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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes, 
Arrêté n° 2017-0603 Portant modification de l’agrément pour effectuer 

des transports sanitaires terrestres 
 
 
 
 
 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 
VU l’arrêté ministériel en date du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément 
des personnes effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 
VU l’arrêté ministériel en date du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
Vu l’arrêté DGARS n°2011-2674 en date du 21 juillet 2011 portant agrément pour effectuer des transports 
sanitaires de la société ambulances des OXYGENE AMBULANCES ; 
VU l'arrêté n° 2016-5279 en date du 28 octobre 2016 fixant la liste des bénéficiaires d’autorisations de mise 
en service de véhicules de transports sanitaires terrestres dans le département de l’Isère et accordant la mise 
en service d'un véhicule type véhicule sanitaire léger à la société OXYGENE AMBULANCES sur le 
secteur 9 (Grenoble) ;  
Considérant le procès-verbal de la société OXYGENE AMBULANCE en date du 28 décembre 2016 
désignant Mme CUSTOT Nathalie en qualité de gérante de la société ; 
 
 
 
 

 ARRÊTE 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : L’arrêté DGARS n°2011-2674 en date du 21 juillet 2011 portant agrément pour effectuer des 
transports sanitaires de la société 
 

OXYGENE AMBULANCES  - Gérante : Nathalie CUSTOT 
Sise 57 rue Léon Blum – 38100 GRENOBLE 

sous le numéro 38.2011.203 
 

est modifié en ce qui concerne le nom du gérant et en ce qui concerne le nombre de véhicules mis en 
circulation. 
 
Article 2  : L’agrément est délivré pour la mise en service des véhicules de transports sanitaires suivants : 

- 3 véhicules sanitaires type ambulance 
- 2 véhicules sanitaires type véhicule sanitaire léger 
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ARTICLE 3 : L’organisme titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 
régionale de santé : 

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 
des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 
- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession.  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 
d’agrément.  
 
ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au recueil des 
actes administratifs pour les tiers. 
 
ARTICLE 5 : Le délégué départemental de l’Isère est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs. 
 
 

Grenoble, le 20 février 2017 
 
Le directeur général, 
Pour le directeur général et par délégation, 
Pour le délégué départemental de l’Isère et par délégation, 
L’inspectrice principale, 
 
signé 
 
Gisèle COLOMBANI 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes, 
Arrêté n° 2017-0606 portant modification de l’agrément pour effectuer 

des transports sanitaires terrestres 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 
VU l’arrêté ministériel en date du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément 
des personnes effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 
VU l’arrêté ministériel en date du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
Vu l’arrêté DGARS n°2011-4208 en date du 27 octobre 2011 portant agrément pour effectuer des transports 
sanitaires de la société AMBULANCES SECOURS 38 ; 
VU l'arrêté n° 2016-5279 en date du 28 octobre 2016 fixant la liste des bénéficiaires d’autorisations de mise 
en service de véhicules de transports sanitaires terrestres dans le département de l’Isère et accordant la mise 
en service d'un véhicule type véhicule sanitaire léger à la société AMBULANCES SECOURS 38 sur le 
secteur 9 (Grenoble) ;  

 ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : L’arrêté DGARS n°2011-4208 en date du 27 octobre 2011 portant agrément pour effectuer des 
transports sanitaires de la société 
 

AMBULANCES SECOURS 38 – Gérants MM. BIANCO et LATREILLE 
Sise 47 chemin du Vieux Chêne – 38240 MEYLAN 

sous le numéro 38.2011.211 
 
est modifié comme suit  en ce qui concerne le nombre de véhicules mis en circulation. 
 
Article 2  : L’agrément est délivré pour la mise en service des véhicules de transports sanitaires suivants : 

- 2 véhicules sanitaires de catégorie C – Type A (ambulance) 
- 1 véhicule sanitaire léger type D 

 
ARTICLE 3 : L’organisme titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 
régionale de santé : 

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 
des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 
- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession.  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 
d’agrément.  
 
ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au recueil des 
actes administratifs pour les tiers. 
 
ARTICLE 5 : Le délégué départemental de l’Isère est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs. 

Grenoble, le 20 février 2017 
 
Le directeur général, 
Pour le directeur général et par délégation, 
Pour le délégué départemental de l’Isère et par délégation, 
L’inspectrice principale, 
 
signé 
 
Gisèle COLOMBANI 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes, 
 

Arrêté n° 2017-0949 portant modification de l’agrément pour effectuer 
des transports sanitaires terrestres 

 
 
 
 
 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 
VU l’arrêté ministériel en date du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément 
des personnes effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 
VU l’arrêté ministériel en date du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
VU l’arrêté DGARS n°2011-2675 en date du 21 juillet 2011 portant agrément pour effectuer des transports 
sanitaires de la société AMBULANCE DE LA SURE ; 
VU l'arrêté n° 2016-5279 en date du 28 octobre 2016 fixant la liste des bénéficiaires d’autorisations de mise 
en service de véhicules de transports sanitaires terrestres dans le département de l’Isère et accordant la mise 
en service d'un véhicule type véhicule ambulance à la société AMBULANCE DE LA SURE sur le secteur 
7 (voironnais) ;  
 
 
 
 

 ARRÊTE 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : L’arrêté DGARS n°2011-2675 en date du 21 juillet 2011 portant agrément pour effectuer des 
transports sanitaires de la société : 
 

AMBULANCE DE LA SURE - Gérants : MM. BAFFERT et TRINQUIER 
ZI des Blanchisseries, 9022 rue du Marais 

38500 VOIRON 
sous le numéro 38.2011.204 

 
est modifié en ce qui concerne le nombre de véhicules mis en circulation. 
 
Article 2  : L’agrément est délivré pour la mise en service des véhicules de transports sanitaires suivants : 
 

- 6 véhicules sanitaires de catégorie C - Type A (ambulance) 
- 4 véhicules sanitaires légers type D 
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ARTICLE 3 : L’organisme titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 
régionale de santé : 

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 
des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 
- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession.  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 
d’agrément.  
 
ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au recueil des 
actes administratifs pour les tiers. 
 
ARTICLE 5 : Le directeur départemental de l’Isère est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs. 
 
 

Grenoble, le 20 février 2017 
 
Le directeur général, 
Pour le directeur général et par délégation, 
Pour le directeur départemental de l’Isère et par délégation, 
L’inspectrice principale, 
 
 
signé 
 
Gisèle COLOMBANI 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes, 
Arrêté n° 2017-0960 portant modification de l’agrément pour effectuer 

des transports sanitaires terrestres 
 
 
 
 
 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 
VU l’arrêté ministériel en date du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément 
des personnes effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 
VU l’arrêté ministériel en date du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
VU l’arrêté préfectoral n°87-5532 en date du 18 décembre 1987 modifié portant agrément pour effectuer des 
transports sanitaires de la société AMBULANCES SAINT-MICHEL ; 
Considérant le procès-verbal de la société AMBULANCES SAINT MICHEL en date du 4 décembre 2015 
prenant acte du changement de gérant et nommant M. Gilles ZARATZIAN et M. Romain MEDER en qualité 
de co-gérants ; 
Considérant l'acte de cession entre la société ALPHA 38 AMBULANCES (vendeuse) sise 6 impasse des 
Buissières à 38300 BOURGOIN JALLIEU et la société AMBULANCE ST MICHEL (acheteuse) sise 36 rue 
Pré Tillon à 38300 BOURGOIN JALLIEU en date du 20 mars 2017 concernant la vente d'une autorisation de 
circuler d'un véhicule sanitaire léger ; 
Considérant que ces deux sociétés sont situées sur le même secteur (secteur 3) ;  
 
 
 
 

 ARRÊTE 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : L’arrêté préfectoral n°87-5532 en date du 18 décembre 1987 modifié portant agrément pour 
effectuer des transports sanitaires de la société AMBULANCES SAINT-MICHEL 
 

AMBULANCES SAINT MICHEL - Gérants : M. Gilles ZARATZIAN et M. Romain MEDER 
36, rue Pré Tillon - ZAC Champfleuri – 38300 BOURGOIN-JALLIEU 

sous le numéro 38.77.36 
 

est modifié en ce qui concerne les noms des gérants et en ce qui concerne le nombre de véhicules mis en 
circulation. 
 
Article 2  : L’agrément est délivré pour la mise en service des véhicules de transports sanitaires suivants : 

- 2 véhicules sanitaires de catégorie C - Type A (ambulance) 
- 4 véhicules sanitaires légers type D 
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ARTICLE 3 : L’organisme titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 
régionale de santé : 

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 
des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 
- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession.  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 
d’agrément.  
 
ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au recueil des 
actes administratifs pour les tiers. 
 
ARTICLE 5 : Le délégué départemental de l’Isère est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs. 
 
 

Grenoble, le 22 mars 2017 
 
Le directeur général, 
Pour le directeur général et par délégation, 
Pour le délégué départemental de l’Isère et par délégation, 
L’inspectrice principale, 
 
signé 
 
Gisèle COLOMBANI 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes, 
Arrêté n° 2017-0961portant modification de l’agrément pour effectuer 

des transports sanitaires terrestres 
 
 
 
 
 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 
VU l’arrêté ministériel en date du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément 
des personnes effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 
VU l’arrêté ministériel en date du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
VU l’arrêté DGARS n°2011-1064 en date du 16 avril 2011 portant agrément pour effectuer des transports 
sanitaires terrestres de la société AMBULANCES ALPHA 38 ; 
Considérant l'acte de cession entre la société ALPHA 38 AMBULANCES (vendeuse) sise 6 impasse des 
Buissières à 38300 BOURGOIN JALLIEU et la société AMBULANCE ST MICHEL (acheteuse) sise 36 rue 
Pré Tillon à 38300 BOURGOIN JALLIEU en date du 20 mars 2017 concernant la vente d'une autorisation de 
circuler d'un véhicule sanitaire léger ; 
Considérant que ces deux sociétés sont situées sur le même secteur (secteur 3) ;  
 
 
 
 

 ARRÊTE 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : L’arrêté DGARS n°2011-1064 en date du 16 avril 2011 portant agrément pour effectuer des 
transports sanitaires terrestres de la société : 
 

AMBULANCES ALPHA 38 - M. AIT ZAI 
6 impasse des buissières– 38300 BOURGOIN-JALLIEU 

sous le numéro 38.2011.205 
 

est modifié en ce qui concerne le nombre de véhicules mis en circulation. 
 
Article 2  : L’agrément est délivré pour la mise en service des véhicules de transports sanitaires suivants : 
 

- 2 véhicules sanitaires de catégorie C - Type A (ambulance) 
- 2 véhicules sanitaires légers type D 
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ARTICLE 3 : L’organisme titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 
régionale de santé : 

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 
des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 
- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession.  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 
d’agrément.  
 
ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au recueil des 
actes administratifs pour les tiers. 
 
ARTICLE 5 : Le délégué départemental de l’Isère est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs. 
 
 

Grenoble, le 22 mars 2017 
 
Le directeur général, 
Pour le directeur général et par délégation, 
Pour le délégué départemental de l’Isère et par délégation, 
L’inspectrice principale, 
 
signé 
 
Gisèle COLOMBANI 
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 
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 04 72 34 74 00 

 

Délégation départementale de l’Isère 

17-19 rue Commandant l’Herminier 

38032 GRENOBLE cedex 1 

Tél. : 04.72.34.74.00 

 

 

 

 

 

  

 
 
Arrêté n° 2017-0876 
 
 
Objet : Autorisation complémentaire délivrée au Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la 
Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) de GRENOBLE géré par 
l’association AIDES de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation 
diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de 
l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) 
 
 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 313-1-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 
 
Vu l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l'infection à 
virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide 
d'orientation diagnostique dans les situations d'urgence ; 
 
Vu l'arrêté du 1

er
 août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 

biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes 
pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et traitements de 
signaux biologiques; 
 
Vu l'arrêté du 1

er
 août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation 

diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection 
par le virus de l'hépatite C (VHC) en milieu médico-social ou associatif ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet de l’Isère n° 2006-11674 en date du 19 décembre 2006 portant création d’un 
Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues 
(CAARUD) géré par l’association AIDES à Grenoble ; 
 
Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-0884 du 25 avril 2014 
portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à 
la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) géré par l’association AIDES, 
8 rue Sergent Bobillot – 38000 GRENOBLE ; 
 
Vu la demande d'autorisation complémentaire présentée le 2 décembre 2016 par l’association AIDES 
à l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'exigence de suivi par les personnels non médicaux d'une formation préalable à l'utilisation des 
tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience 
humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) ; 
 
 

 
 

 
…/… 
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Arrête 
 
 
Article 1

er
 : L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine 
(VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est accordée au Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) AIDES de 
GRENOBLE (n° FINESS Etablissement : 38 000 835 9). 
 
Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance de 
l'autorisation de fonctionnement du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des 
Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) AIDES de GRENOBLE soit jusqu'au 18 décembre 
2024. 
 
 
Article 2 : Ces tests seront réalisés par les personnes dont les noms figurent en annexe du présent 
arrêté sur les sites suivants : 
 

- AIDES – 8 rue Sergent Bobillot – 38000 GRENOBLE (fixe) ; 
- Bus Itinérant Prévention Sida (BIPS) – Parc Philippeville – 38000 GRENOBLE (mobile) ; 
- Maraude au centre-ville de GRENOBLE (38000) (mobile) ; 
- Accueil de jour – Point d’eau – 31 rue Blanche Monier – 38000 GRENOBLE (fixe) ; 
- Maison d’arrêt de Grenoble-Varces - 38760 VARCES-ALLIERES-ET-RISSET (fixe) ; 
- Belle électrique – 12 esplanade Andry Farcy – 38000 GRENOBLE (fixe) ; 
- Ampérage – 163 cours Berriat – 38000 GRENOBLE (fixe) ; 
- Squats – agglomération de Grenoble (mobile).  

 
Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests 
rapides d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'agence régionale 
de santé.  
Il doit informer l'agence régionale de santé de tout changement intervenant dans cette liste. 
 
 
Article 3 : Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette 
activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté 
à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé conformément à l'article L. 313-
1 du code de l'action sociale et des familles. 
La présente autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'agence régionale de santé. 
 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et de sa 
publication pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun, 38000 GRENOBLE. 
 
 
Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 30 mars 2017 
 

Le directeur général, 
Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice de la santé publique, 
signé 

Dr Anne-Marie DURAND 
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Annexe de l'arrêté n° 2017-0876 
 

Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques 
pour les Usagers de Drogues (CAARUD) AIDES de GRENOBLE 

(n° FINESS Etablissement : 38 000 835 9). 
 
 
 
Les personnes dont le nom figure dans la liste ci-dessous sont autorisées à réaliser des tests rapides 
d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 
et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) : 
 
 
 

 
NOM - Prénom 

 

 
Qualité 

 
Organisme de 

formation 

 
Date de 

l'attestation 
de formation 

 

BURTIN Gérald 
 

Salarié AIDES 22/09/2016 

CREPIN Lisa 
 

Salariée AIDES 22/09/2016 

DEVAUX Steven 
 

Volontaire (bénévole) AIDES 22/09/2016 

DEVEZ Paul-Emmanuel 
 

Salarié AIDES 22/09/2016 

FAYOLLE Pauline 
 

Volontaire (bénévole) AIDES 22/09/2016 

LEMONNIER Eric-Yann 
 

Salarié AIDES 22/09/2016 

LECRONT Thibaut 
 

Volontaire (bénévole) AIDES 22/09/2016 

LE HIR André 
 

Volontaire (bénévole) AIDES 23/10/2016 

QUARD Jonathan 
 

Volontaire (bénévole) AIDES 22/09/2016 

SANTOS DELGADO 
Rachel 
 

Salariée AIDES 22/09/2016 

SPITTLER Didier 
 

Volontaire (bénévole) AIDES 22/09/2016 

VIAL Damien 
 

Volontaire (bénévole) AIDES 22/09/2016 

VIOSSAT Anita 
 

Salariée AIDES 22/09/2016 

VISSUZAINE Pierre 
 

Salarié AIDES 22/09/2016 
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 PREFECTURE DE.L’ISERE.

Réf. Unité Territoriale de L’Isère.

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de 
l’Emploi Rhône Alpes - DIRECCTE

ARRETE 

 

PORTANT  AGREMENT

D’UN ORGANISME DE SERVICE A LA PERSONNE

 =============

Numéro d’agrément : SAP 820426831

 

 

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L’ISERE

Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 

 Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1,

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 24 novembre 2005 prévu au ler alinéa
de l’article R 3232-7 du code du travail,

Vu l’arrêté  DIRECCTE  Auvergne  Rhône-Alpes  n°  2016-006-14-007  du  7  juin  2016  portant
subdélégation  de  signature  à  Madame  Brigitte  BARTOLI  BOULY,  Directrice  de  l’Unité
Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne Rhône-Alpes,

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental PMI en date du 29 février 2017, 

Vu la demande d’ « Agrément» et  conformément à la LOI ASV  n° 2015-1776 du 28 décembre
2015 mise en application à/c du 30 décembre 2015 reçue par Madame Brigitte BARTOLI BOULY
le 10 février 2017, en qualité de Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE
Auvergne Rhône-Alpes,pour la :

  

SARL «FREE DOM’ LA MURE»
20, avenue Chion Ducollet

38350 LA MURE

n° SIRET: 820 426 831 00013

  Sur  proposition  de  la  responsable  de  l’Unité  Départementale  de  l’Isère  de  la  DIRECCTE
Auvergne Rhône-Alpes
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  ARRETE 
Article 1 :

L’agrément de la SARL «FREE DOM’  LA MURE», dont le siège social est situé – 20, avenue
Chion Ducollet – 38350 LA MURE est agréé pour une durée de cinq ans à compter du 29 mars
2017.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par
l’article R. 7232-9 du code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

 

 Article 2 :

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile.

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans, dans leurs déplacements en dehors de leur
domicile (promenades, transport, actes de la vie courante), (*)

*à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de service incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile

  

Article 3   :

Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de :

 - PRESTATAIRE sur le département de l’Isère

Article 4 :

Sous peine de retrait  de cet  agrément,  si  l'organisme envisage de fournir  des services ou de
fonctionner  selon des modes d'intervention  autres  que ceux pour  lesquels  il  est  agréé ou de
déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une
modification préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées
et les moyens nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.

  L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

 Article 5   :

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-
4 à R.7232-10 du code du travail,

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,

-  ne transmet  pas au préfet  compétent  avant  la  fin  du premier  semestre de l'année,  le  bilan
qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.
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Article 6 :

Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2 du
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que
les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les
organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).

 

Article 7 :

Toutes ces prestations doivent être dispensées au domicile du particulier,

La  notion  de  domicile  s’entend  des  résidences  permanentes  (principale  ou  secondaire)  sans
distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

 

Article 8 :

 Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de
la DIRECCTE - Unité Départementale de.l’Isère. ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre
de l'économie, des finances et de l’industrie - Direction générale de la compétitivité, de l'industrie
et des services - Mission des services à la personne - Immeuble Bervil - 12, rue Villiot - 75572
Paris Cedex 12.

Il peut également faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de 
la notification en saisissant le Tribunal administratif de Grenoble, ce recours doit être accompagné 
d’un timbre fiscal de 35 euros.

 

Article 9 :

 La Directrice de l’Unité départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne Rhône-Alpes est
chargée  de  l’exécution  de  la  présente  déclaration,  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l’Isère.

  

GRENOBLE, le 29 mars 2017

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Départementale de

l’Isère de la  DIRECCTE Auvergne Rhône-Alpes,
La Directrice Adjointe à l’Emploi,

 

 
Catherine BONOMI
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 PREFECTURE DE L’ISERE

 Réf. Unité Départementale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi 
Auvergne -Rhône-Alpes - DIRECCTE

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

RECEPISSE DE DECLARATION D'UN

 ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES

ARRETE N° 2017

 =================

Enregistré sous le N° SAP 820426831

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

SARL «FREE DOM’ LA MURE»

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Rhône-Alpes n° 2016-020 du 9 février 2016 portant subdélégation de signature à 
Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE 
Auvergne-Rhône-Alpes,
 

Vu la demande d’ agrément d’un organisme de services à la personne déposée auprès de l’unité 
Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes le 27 décembre 2016 par la: 

 

SARL «FREE DOM’ LA MURE»
20, avenue Chion Ducollet

38350 LA MURE

n° SIRET : 820 426 831 00013

 

 Sur proposition du responsable de l'Unité Départementale de l'Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes
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   A R R E T E :

 Article 1 :

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 820 426 831 à compter du 
08/02/2017 au nom de :

 

SARL «JD SERVICES PLUS»
 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Entretien de la maison et travaux ménagers

Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage

Prestations de petits bricolage dites « homme toutes mains »

Garde d’enfants de plus de 3 ans

Accompagnement  d’enfants  de  plus  de 3  ans  dans leurs  déplacements  en dehors  de leur  domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) *

Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 

Livraison de course à domicile *

Collecte et livraison à domicile de linge repassé *

Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire

Conduite du véhicule personnel des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH)

Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH)

Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH)

 

B) La structure exerce son activité sur le département de l’Isère selon le mode :
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PRESTATAIRE

Ainsi que pour les activités suivantes de l’agrément , à l’exclusion de toute autre à/c du 1er avril
2017  :

Garde d’enfants de moins de 3 ans

Accompagnement d’enfants de moins de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) *

C) La structure exerce son activité sur le département de l’Isère selon le mode :

PRESTATAIRE

Ainsi que les activités de l’autorisation du Conseil départemental conformément à la LOI ASV n°
2015-1776 du 28 décembre 2015 mise en application à/c du 30 décembre 2015 :

- Assistance aux personnes âgées, qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à l’exclusion
d’actes de soins relevant d’actes médicaux,

-  Assistance  aux  personnes  handicapées,  qui  ont  besoin  d’une  aide  personnelle  à  leur  domicile,  à
l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux,

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le
lieu de vacances et pour des démarches administratives,

- Accompagnement des PA/PH, en dehors de leur domicile

*à  la  condition  que  cette  prestation  soit  comprise  dans  une  offre  de  service  incluant  un  ensemble
d’activités effectuées à domicile

 Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au
respect de la condition d’activité exclusive et pour  les personnes morales ou entrepreneurs dispensées
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée.

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du
code du travail,

-  ne  renseigne  pas  en  ligne,  ou  ne  transmet  pas  au  préfet  territorialement  compétent  (Unité
Départementale de l'Isère)  conformément à l’article  R7232-21 du Code du travail,  de façon répétée,
chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée, un bilan qualitatif et
quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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 Article 4 :

La Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est chargée
de l’exécution de la présente déclaration,  qui  sera publiée au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 29 mars 2017

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère

 de la  DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes,
La Directrice Adjointe,

 

 
Catherine BONOMI
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PRÉFET DE L’ISÈRE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                     

portant décision d’approbation de la convention n° 13160 d’occupation temporaire 
du domaine concédé à la Compagnie Nationale du Rhône, non constitutive de droits réels,

conclue avec la communauté d’agglomération du pays viennois VIENNAGGLO

Le préfet de l’Isère,

Vu le code général  de la  propriété  des personnes publiques,  notamment  ses articles  L. 2122-1,
L. 2122-6 et suivants ;

Vu la loi du 27 mai 1921 modifiée approuvant le programme des travaux d’aménagement du Rhône
de la frontière suisse à la mer au triple point de vue des forces motrices, de la navigation et des
irrigations et autres utilisations agricoles et créant les ressources correspondantes ;

Vu le décret du 1 octobre 1972 relatif à l’aménagement de la chute de Péage-de-Roussillon, sur le
Rhône et la convention et le cahier des charges annexés ;

Vu le décret n° 96-1058 du 2 décembre 1996 modifié relatif à la délivrance des titres d’occupation
du domaine public de l’État portant application de la loi n° 94-631 du 25 juillet 1984 relative à la
constitution de droits réels sur le domaine public, notamment son article 5 ;

Vu le  décret  n°  2003-513 du 16 juin 2003 approuvant  le  huitième avenant  à  la  convention  de
concession générale passée le 20 décembre 1933 entre l’État et la Compagnie Nationale du Rhône
et modifiant le décret n° 96-1058 du 2 décembre 1996 relatif à la délivrance des titres d’occupation
du domaine public de l’État ;

Vu le cahier des charges général de la concession CNR modifié, notamment son article 48 ;

Vu la convention d’occupation temporaire  du domaine concédé non constitutive  de droits  réels
n° 13160 à VIENNAGGLO pour des ouvrages d’assainissement et réseaux d’alimentation annexes
(eau potable et télécommunication) ;

Vu l’avis favorable de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes ;

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 - www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;

ARRÊTE

Article 1er :

La  convention  d’occupation  temporaire  du  domaine  concédé  non  constitutive  de  droits  réels
n° 13160 à VIENNAGGLO pour des ouvrages d’assainissement et réseaux d’alimentation annexes
(eau potable, télécommunication) est approuvée.

Article 2 :

Le présent arrêté est notifié par la direction régionale de l'environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes à Monsieur le directeur général de la Compagnie Nationale du
Rhône - 2 rue André Bonin - 69 316 LYON Cedex 4.

La Compagnie  Nationale  du Rhône adresse  une  ampliation  du présent  arrêté  à  la  communauté
d’agglomération du pays viennois VIENNAGGLO.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Isère ou d’un recours
hiérarchique auprès du ministre en charge de l’énergie dans un délai de deux mois à compter de sa
notification. En cas de silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois, le recours
est considéré comme refusé.

Le  présent  arrêté  peut  également  être  déféré  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, en application des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de la réception d’un refus de l’administration
suite au dépôt d’un recours gracieux ou hiérarchique ou de l’écoulement d’un délai de deux mois
laissé sans réponse suite au dépôt d’un recours gracieux ou hiérarchique.

Article 4 :

Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère et la  directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Isère.

Fait à Grenoble le 17 mars 2017
Le préfet,
Pour le Préfet, par délégation
la Secrétaire Générale

Signé

Violaine DEMARET

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 - www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE PRÉFECTORAL N°
PORTANT DÉCLARATION D’INUTILITÉ, DÉCLASSEMENT ET REMISE À LA DIRECTION

DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE DE BIENS
IMMEUBLES DU DOMAINE PUBLIC HYDROÉLECTRIQUE DE LA CONCESSION DE

MONTEYNARD SUR LE COURS D’EAU DU DRAC

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L.2141-1 ;

VU le code de l’énergie et notamment son livre V et l’article R. 521-1 ;

VU le décret du 9 avril 1960 concédant à Électricité de France (service national) l’aménagement et
l’exploitation de la chute de Monteynard, sur le Drac, dans le département de l’Isère, et résiliant
la concession de la chute de Pont-de-Brion, sur l’Ebron, dans le département de l’Isère ;

VU l’acte  administratif  DOM 13018  de  reconnaissance  de  propriété  au  profit  de  l’État  des  24
septembre  2015  et  11  janvier  2016 relatif  à  des  biens  immeubles  de  la  concession  de
Monteynard ;

VU la  note  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes  du  15  mars  2017,  relative  au  déclassement  de  biens  immeubles
(terrains+habitations) du domaine public hydroélectrique de la concession de Monteynard, sur
la commune de Sinard ;

CONSIDÉRANT que les parcelles objet du présent acte ont été acquises par Électricité de France
au nom de l’État pour être affectées au fonctionnement de la concession ;

CONSIDÉRANT qu’elles ne présentent plus d’utilité pour la concession hydroélectrique ;

CONSIDÉRANT que des tiers souhaitent se porter acquéreurs de ces biens immeubles ;

CONSIDÉRANT que le déclassement de ces biens immeubles doit être effectué préalablement à
leur cession,

Sur proposition de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Sont nommément déclarés inutiles pour l’usage énergétique dont les services du ministère de 
l’environnement, de l’énergie et de la mer ont la charge, les terrains et immeubles suivants, situés 
dans le périmètre de la concession hydroélectique de Monteynard, sur la commune de SINARD :

 Cité de la route d’Avignonet, au lieu-dit «     Pre Cailla     »

Biens Section N° de
parcelle

Superficie en
m2

Terrain + maison d’habitation (logement n°1)

C

900 2357

Terrain + maison d’habitation (logement n°2)

901 2089

904 51

906 41

909 95

Terrain + maison d’habitation mitoyenne (logement n°3)
902 1216

910 311

Terrain + maison d’habitation mitoyenne (logement n°4)

903 1237

905 528

907 87

Voirie 908 65

 Cité de la Versanne, au lieu-dit «     Pre Megne     »

Bien Section N° de
parcelle

Superficie en
m2

Terrain + maison d’habitation mitoyenne (logement n°15)

C

895 1003

Terrain + maison d’habitation mitoyenne (logement n°16) 896 804

Terrain + maison d’habitation mitoyenne (logement n°17) 897 768

Terrain + maison d’habitation mitoyenne (logement n°18) 898 865

Terrain + maison d’habitation mitoyenne (logement n°19)
1047 997

1048 186

Terrain + maison d’habitation mitoyenne (logement n°20)
1045 859

1046 97

Voirie 1044 3171

Voirie 1049 9

Voirie 1050 38

Voirie 1051 31

Voirie 1052 84

Voirie 1053 35

Voirie 1054 1

Champ 892 4855
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ARTICLE 2     :

Les biens mentionnés à l’article 1er sont déclassés du domaine public de l’État et remis à la direction
départementale des finances publiques du département de l’Isère.

ARTICLE 3     :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification ou
sa publication au recueil des actes administratifs, conformément aux articles R.421-1 et R.421-2 du
code de justice administrative :

 par la voie d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Isère ou hiérarchique auprès du
ministre en charge de l’énergie. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître
une  décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même faire  l’objet  d’un  recours  devant  le
Tribunal administratif de Grenoble

 par la voie d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 4     :

La  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes et  le directeur départemental des finances publiques du département de
l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié
au recueil des actes administratifs du département de l’Isère.

Grenoble, le 28 mars 2017

Le Préfet

SIGNÉ

Lionel BEFFRE
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Direction départementale de la protection des populations

de l?Isère

38-2017-03-28-009

Arrêté préfectoral N°DDPP-IC-2017-03-09

SARL BRET-DREVON autorisation d'exploiter un centre

de tri et de valorisation de déchets

/ agrément pour une installation de stockage, dépollution et

démontage de véhicules hors d’usage Agrément n° PR 38

00048 D

Arrêté préfectoral N°DDPP-IC-2017-03-09

autorisant la SARL BRET-DREVON à exploiter un centre de tri et de valorisation de déchets sur

la commune de VOREPPE, dans la zone industrielle Centr’Alp 1 et portant agrément pour une

installation de stockage, dépollution et démontage de véhicules hors d’usage - Agrément n° PR 38

00048 D
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Direction départementale de la protection des populations de l?Isère - 38-2017-03-28-009 - Arrêté préfectoral N°DDPP-IC-2017-03-09
SARL BRET-DREVON autorisation d'exploiter un centre de tri et de valorisation de déchets
/ agrément pour une installation de stockage, dépollution et démontage de véhicules hors d’usage Agrément n° PR 38 00048 D
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Direction départementale de la protection des populations de l?Isère - 38-2017-03-28-009 - Arrêté préfectoral N°DDPP-IC-2017-03-09
SARL BRET-DREVON autorisation d'exploiter un centre de tri et de valorisation de déchets
/ agrément pour une installation de stockage, dépollution et démontage de véhicules hors d’usage Agrément n° PR 38 00048 D
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Direction départementale des finances publiques de l’Isère

38-2017-03-29-007

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal en faveur des agents du Pôle Recouvrement

Spécialisé de l'Isère, à compter du 29 mars 2017.
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DELEGATION DE SIGNATURE 

- EN MATIERE DE CONTENTIEUX FISCAL
EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

- EN MATIERE DE RECOUVREMENT

Le  comptable,  Hervé  SARLIN,  responsable  du  POLE  RECOUVREMENT  SPECIALISE  DE
L'ISERE, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er :  

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  HEGI  Patrick,  Inspecteur  Divisionnaire  des  Finances
publiques, adjoint au responsable du POLE RECOUVREMENT SPECIALISE DE L'ISERE, à l’effet de
signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, sans limitation de montant  
mais dans la limite de 18 mois (avec constitution de garantie au-delà de 6 mois);

b) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites, les 
propositions d'admission en non valeur et les déclarations de créances, ainsi que pour ester 
en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2 : 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités, aux frais de poursuites et aux intérêts moratoires,
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement (avec constitution de garantie au-delà
de 6 mois), dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

HEGI Patrick INSPECTEUR
DIVISIONNAIRE

15 000 € pour les
particuliers

60 000 € pour les
professionnels

18 mois Aucune limitation

COUDRET Pascal NSPECTEUR 15 000 € pour les
particuliers

60 000 € pour les
professionnels

18 mois 150 000 €

FONDACCI Patricia INSPECTRICE 15 000 € pour les
particuliers

18 mois 150 000 €

FOUGEROUSE Isabelle INSPECTRICE 15 000 € pour les
particuliers

60 000 € pour les
professionnels

18 mois 150 000 €

GILLET Xavier INSPECTEUR 15 000 € pour les
particuliers

60 000 € pour les
professionnels

18 mois 150 000 €

MAHIER Stéphane INSPECTEUR 60 000 € pour les
professionnels

18 mois 150 000 €

AKKIOUI Alaa CONTROLEUR 3 000 € pour les
particuliers

12 mois 30 000 €

BESSON Christine CONTROLEUR 10 000 € pour les
professionnels

12 mois 30 000 €

BEGARD Sylvie CONTROLEUR 3 000 € pour les
particuliers

10 000 € pour les
professionnels

12 mois 30 000 €

FERNANDES Christelle CONTROLEUR 10 000 € pour les
professionnels

12 mois 30 000 €

FROMENT Daniel CONTROLEUR 10 000 € pour les
professionnels

12 mois 30 000 €

LAURENT Sophie CONTROLEUR 3 000 € pour les
particuliers

10 000 € pour les
professionnels

12 mois 30 000 €
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

MAUGERI Karine CONTROLEUR 10 000 € pour les
professionnels

12 mois 30 000 €

NIZZARDO Christine CONTROLEUR 10 000 € pour les
professionnels

12 mois 30 000 €

ORIOL Séverine CONTROLEUR 10 000 € pour les
professionnels

12 mois 30 000 €

Article 3

Le présent arrêté abroge l'arrêté du  27 février 2017 (38-2017-02-27-002)
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’ISERE.

A  Grenoble, le 29 mars 2017

Le  comptable,  responsable  du  Pôle  Recouvrement
Spécialisé de l'ISERE,

H. SARLIN
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Direction départementale des finances publiques de l’Isère

38-2017-04-03-004

Liste des responsables de service disposant de la

délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal pour la direction départementale des

finances publiques de l'Isère, à compter du 3 avril 2017.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’ISERE
8, rue de Belgrade 

38022 GRENOBLE CEDEX
GRENOBLE, le 3 avril 2017

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux
et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts

Nom - Prénom Responsables des services

Services des Impôts des entreprises :
VARREY Jean-Pierre Bourgoin-Jallieu
PAGE Patricia Grenoble Belledonne Vercors
RAYMOND Annie Grenoble Chartreuse 
ROUSSET Philippe Grenoble Grésivaudan 
DELHOUSTAL Jacques Grenoble Oisans/Drac
GAILLARD Yvette La Côte Saint-André
LETONDOT Jean-Pierre La Tour du Pin
VASSEUR Cécile L'Isle d'Abeau
PROMPSAUD Michel Vienne 
THELY Élisabeth Voiron

Services des Impôts des particuliers :
ESQUIBET Aubert Bourgoin-Jallieu
FARNAUD Marie-Josèphe Grenoble Belledonne Vercors
CROUZET Arlette Grenoble Chartreuse
ARTHOZOUL Jacques Grenoble Oisans/Drac
JOUBERT Régine Grenoble Grésivaudan
RAHALI Philippe La Côte Saint-André
GRAND Gérard La Mure
COLIN Serge L'Isle d'Abeau
LARDON Pascal Vienne
CLAUDEPIERRE Marie-Claire Voiron

Service des Impôts des particuliers et Centre des Impôts fonciers
ALAMERCERY Sylvie La Tour du Pin

Services des Impôts des Particuliers et entreprises :
ALLAIN Françoise Saint-Marcellin

1
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Nom - Prénom Responsables des services

Services de publicité foncière:
TURLOTTE Olivier Bourgoin-Jallieu
MARQUET François Grenoble 1
DUMAS Jean-Claude Grenoble 2
SCARATO Daniel Grenoble 3
PIERA Josiane Saint-Marcellin
OUROUX Jean-Pierre Vienne

Brigades de vérification :
HASSELBACH Élisabeth 2ème BDV
BENOIT Frédéric 3ème BDV
GONNET Anne-Laure 4ème BDV
GOIRAND Judith 5ème BDV
FAOU Gaëlle Brigade de Contrôle et de Recherches et Missions 

particulières

Pôles contrôle Expertise :
BOUIMA Youssef Bourgoin-Jallieu : Bourgoin-Jallieu, Vienne, L'Isle 

d'Abeau
FREYCHET Yves Grenoble 1 : Chartreuse, Grésivaudan, Vercors
LEBLANC Jean-Luc Grenoble 2 : Oisans, Drac, Belledonne, La Mure
JUGUELIN Murielle Voiron : Voiron, La Tour du Pin, la Côte Saint-André, 

Saint-Marcellin

Pôles de contrôle revenus patrimoine :
LADOUSSE Marie-Christine Pôle de contrôle revenus patrimoine - Brigade
CHOIGNARD Pascale Pôle de contrôle revenus patrimoine Sud Isère
VIAL Nathalie Pôle de contrôle revenus patrimoine Nord Isère

Pôle de recouvrement spécialisé :
SARLIN Hervé Pôle de recouvrement spécialisé

Centre des impôts fonciers :
ROUVIERE Richard (Intérim) CDIF Bourgoin-Jallieu
CHOIGNARD Eric (Intérim) CDIF Grenoble
DUCHEMIN Patricia (Intérim) CDIF Saint-Marcellin
SANCHEZ-CANETE Véronique CDIF Vienne
CHOIGNARD Eric (Intérim) Pôle topographique et de gestion cadastrale Sud Isère
CHOIGNARD Eric (Intérim Pôle d’Évaluation des Locaux Professionnels
ROUVIERE Richard Pôle topographique et de gestion cadastrale Nord Isère

2
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Nom - Prénom Responsables des services

Trésoreries :
BRUN Jean-Philippe Allevard
MARCHAND Didier Beaurepaire
OSTERMANN Catherine Bourg d'Oisans
ROSTAIN Didier Crémieu – Trept
DUBOIS Patricia Domène
VALERIANI Yvette Echirolles
BOUEZ François Fontaine
LEPARQUOIS Jean Claude Le Grand Lemps
LE COZ Eliette Le Touvet
DA RIF Bernadette Les Abrets
REY Agnès Mens
TOUCHE Claudine Moirans - Voreppe
BOTTIER Hervé Morestel - Montalieu
VIDOU Gilles Pont de Beauvoisin
VERNIER Éric Pont de Chéruy
EYMAR Monique Rives
GRAND Robert Roussillonnais
MARCONE SCHULZ Annie Saint-Egrève
COTTE Maud Saint-Étienne de Saint-Geoirs
RABHI Annie Saint-Laurent du Pont
VASSEUR Philippe Saint-Martin d'Hères
VITTET Monique Tullins
LETELLIER Sophie Vif
RESTOUEIX Laurent Villard de Lans
CHALON Jacques Vinay
CALPENA Nathalie Vizille

Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 38-2017-01-02-001 du 2 Janvier 2017.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

L’administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques de l’Isère

Philippe LERAY

3
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PREFET DE L’ISERE

ARRETE n° 38-2017-03-13-005
portant règlement d’office du budget 2017 

de l’Association Syndicale Drac Isère 

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU l’ordonnance n°2004-632 en date du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les Régions et les Départements,

VU le décret n°2006-504 en date du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n°2004-632
du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°38-2016-12-16-004  du  16  décembre  2016  par  lequel  le  Préfet  se
substitue dans tous leurs actes aux organes de l’ASDI ;

VU le programme de travaux 2017 élaboré par l’ASDI ;

Considérant  en  particulier un  excédent  de  fonctionnement  reporté  de  2016  sur  2017  de
1 873 262 €  ; le  remboursement  de  l’appel  de  fonds  complémentaire  2015  par  l’Union  des
Associations syndicales de l’Isère, du Drac, et de la Romanche à l’ASDI de 160 000 € ; la mise en
œuvre de l’appel de rôle 2016 retardé sur les premiers jours de l’exercice 2017 ; l’augmentation
des créances à admettre en non-valeurs et des créances éteintes ; le paiement des contingents
non payés à l’Union précitée pour les deux derniers trimestres de 2016 en plus des contingents
de 2017 ; la participation aux études complémentaires sur les quais Allobroges – Charpenay à
Grenoble et La Tronche et la plage de dépôt du Sonnant à Gières ;

A R R E T E

ARTICLE 1     :

Le budget primitif 2017 de l’ASDI est réglé comme précisé ci-après :

Section de fonctionnement Section d’investissement

Recettes 2 204 462 € 214 073 €

Dépenses 2 204 462 € 214 073 €

Ce budget annuel est arrêté pour 2017 en équilibre en recettes et en dépenses dans les deux
sections. Le détail est annexé au présent arrêté.
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ARTICLE 2     :

Cet arrêté sera affiché au siège de l’association pendant une durée de quinze jours. Il sera publié
au recueil des actes administratifs du département de l’Isère.

ARTICLE 3     :

Cette décision peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois
qui suivent la date de sa publication :
• par la voie d’un recours gracieux auprès du préfet. L’absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même faire l’objet d’ un recours devant
le tribunal administratif de Grenoble ;
• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble dans les deux
mois suivant la date de publication.

ARTICLE 4     :

Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère  et  Madame  la  Directrice
Départementale des Territoires  de l’Isère  sont  chargées chacune en ce  qui  les  concerne de
l’exécution  du  présent  arrêté.  Une  copie  de  l’arrêté  sera  adressé  au  Trésorier  de  Grenoble
municipale, comptable public de l’Association syndicale de l’Isère (ASDI).

GRENOBLE, le 13 mars 2017
 

Le Préfet,
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BUDGET PRIMITIF DE L’ASDI 2017

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

* recettes * recettes  

* dépenses * dépenses     

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Recettes

002   Excédent de fonctionnement reporté 

013   Atténuation de charges 002   Excédent de fonctionnement reporté 

10 DOTATION, FONDS DIVERS ET RESERVES

70685 Redevances syndicales (ASP) 1068 Excédents de fonctionnement capitalisés

Rôle complémentaire 2016 21  IMMOBILISATIONS CORPORELLES

7087 remboursement de frais 2138 Autres constructions  

Remboursement des frais d'affranchissement par la Trésorerie Générale TOTAL DES RECETTES REELLES

75 Autres produits de gestion courante

752   Revenus des immeubles 040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

Locations de terrains appartenant à l'ASDI 2803 Amortissements des frais d'études

28088 Autres immobilisations incorporelles

7714   Recouvrement sur créances admises en non-valeur 28178 Amortissements d'autres immobilisations corporelles

28183 Amortissements materiels de bureau et informatique

773 annulation mandat d’office frais de dépens pour l’Union TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT

7752 Produits de cessions d'immobilisation (ASA)  TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

Dépenses Dépenses

001 Déficit d'investissement reporté

6042     Achats de prestations de services 158 Autres provisions pour charges

6061     Fournitures non stockables (électricité) 800 15182 Autres immobilisations pour risques

60623   Alimentation 100 20  IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

60628   Autres fournitures non stockées 2088 Autres immobilisations incorporelles

60631   Fournitures d’entretien 500 203 études complémentaires sur le Sonnant

60632   Fournitures de petit équipement 500 TOTAL DES DEPENSES REELLES

60633   Fournitures de voirie 21  IMMOBILISATIONS CORPORELLES

6064     Fournitures administratives 2118 Autres terrains

6068     Autres matières et fournitures 2135 Installations générales, agencements, aménagements des constructions

2138 Autres constructions

611   Contrats de prestations de services 200 2183    Matériel de bureau et informatique

Assistance téléphonique avec Asa Info 0 2184 Mobilier

Traitement des enveloppes PND de l'AG de 2014 (idem en 2016) 200 2188   Autres immobilisations corporelles

613   Locations 27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Location du photocopieur (648 €), machine à affranchir (700 €) 275 Dépôts et cautionnements versés

Location salle pour assemblée de propriétaires Pas de fonds de réserve à verser à l'Union en 2016 car plafond atteint par l’Union

614    Charges locatives et de copropriété TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 0

615228  Entretien et réparations sur bâtiments ( dont Vérification périodique électric 500 TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

615232  Entretien et réparations sur voies et réseaux ( dont relevés topo Vederet 2500

61551  Matériel roulant

61558  Entretien et réparations sur autres biens mobiliers 

6156 Maintenance

Climatisation : (en 2014 : 816 €)

Maintenance informatique SIX 86 800

Sicli (extincteurs) 
43

Maintenance photocopieur : 1 400 € +  PSV2 800 €

260

 616  Primes d’assurance

Assurance multirisques des bureaux

617 Etudes et recherches

participation quai Charpenay Allobroges

SECTION D’INVESTISSEMENT : 

2 204 462 214 073

2 204 462 214 073

Recettes 2 204 462 214 073

1 873 262 001 SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE

70 Produits des services du domaine et ventes diverses 60 000

15 000 14 073

45 000

14 073

110 000 021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 185 000

110 000 15 000

77 Produits exceptionnels 161 200

7718   Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion ( en retour de l’Union appel de 
fonds complétementaire 2015 )

160 000

1 200 200 000

214 073

2 204 462 214 073

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 495 194 14 073

60 Achats et variation de stocks 4 400 020 Dépenses imprévues d’investissement 

200 000

214 073

1 000

1 500

61 Services extérieurs 308 739

3 500

2 000

214 073

160 000

1 000

3 303

Maintenance logiciels Berger-Levrault ( abo bles flux parapheur) ?
2 200

Contrat connexion copieur ?

1 500

Assurance responsabilité civile ( Groupama auto mission personnels oct dec 2016 : 148  )

136 736

618 Divers      Abonnement au Dauphiné Libéré (358 €) et ASA Info (288 €)
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622 - Rémunérations d'intermédiaires et honoraires

Huissier de 2016 442

240

enveloppes TIP Imp des dauphins PAY2 EN 2016

Avis de paiement EDOKIAL rejeté en 2016

complément demandé pour relance appel de rôle 

Assistance SETIS relais Concept Visuel pour rôle

Prestation informatique SETIS pour l’établissement du rôle de l’ASDI

Relevés topographiques/bathymétriques par Sintégra, Setis ou Agate

623 Publicité, publications, relations publiques

Dépliants, rapports d'activités, pose des affiches, publicité pour AG

Publicité du budget primitif 42

Annonces légales pour les marchés publics

625 Déplacements, missions et réceptions

626 Frais postaux et frais de télécommunications

Timbrage du rôle/AG 2016

Timbrage machine à affranchir 100

Communications téléphoniques + internet                            

627 Services bancaires et assimilés 500

6283 - Frais de nettoyage des locaux

6287   Remboursement de frais

6288   Autres

635 Autres impôts, taxes et versements assimilés 

T.F. des bureaux + 1 garage + T.F.

Taxe d'habitation  garages et parkings 

Impôts sur les stés (24 % sur les locations de terrains) 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

6218 Autre personnel extérieur

63  Impôts, taxes et versements assimilés

0

6413  Personnel non titulaire

6450 charges de sécurités sociale et de prévoyance

022   DEPENSES IMPREVUES DE FONCTIONNEMENT

65  AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

6531 Indemnités

Dont notification URSSAF 19

6532 Frais de missions 0

6541   Créances admises en non-valeurs 

6542 - Créances éteintes

6554 Contributions aux organismes de regroupement 

Solde de la participation 2014 à l'Union

6558 Autres contributions obligatoires

6573 Subvention de fonctionnement aux organismes publics

658 Charges diverses de la gestion courante

6711  Intérêts moratoires et pénalités sur marchés                                  

6718  Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion                             

Transactions IMSRN et Artelia

673  Titres annulés (sur exercices antérieurs) et réémis                          

6752  Valeur comptable des immobilisations cédées                                     

0

681  Dotations aux amortissements et aux provisions - charges de fonctionnement courant

TOTAL DES DEPENSES REELLES

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

62 Autres services extérieurs 182 055

40 757

Assemblée générale de 2016 : Destruction flyers 

1 699

1 524

4 152

30 000

2 700

5 698

4 656

1 000

48 100

47 000

1 000

4 000

83 000

5 000

78 000

64 Charges de personnel 

1 404 068

1 220

300 000

50 000

1 049 848

Versement  à l'Union de l'appel de fonds 2015 (reste à payer 4 è trim. 2015 soit 175 734,75 €) 
total 2015 : 702 939 €

364 205

685 643

3 000

67 Charges exceptionnelles 22 200

7 200

15 000

68 Dotations aux amortissements et provisions

2 004 462

023 Virement à la section d'investissement 185 000

15 000

200 000

2 204 462
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-04-03-002

Arrêté portant sur la création de l’agrément de Madame

Dalila TAISSE

exploitante de l’AUTO ECOLE BELMONT « LA GRIVE

»
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Agréments des établissements d’enseignement de la conduite 
automobile
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO
Tél.: 04 38 37 26 54 - Fax : 04 38 37 26 52
Courriel : laurence.di-tommaso@isere.gouv.fr

ARRÊTE N° 38-2017-
Portant sur la création de l’agrément de Madame Dalila TAISSE

exploitante de l’AUTO ECOLE BELMONT « LA GRIVE »

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R.213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite des véhicules à moteur  et  de la
sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  du 8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’ordonnance  n°  2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie
pour des personnes handicapées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-068-0019 en date du 09 mars 2015 portant délégation de signature à
Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 2015-076-0021 en date du 17 mars 2015 portant subdélégation de signature de
Madame la directrice départementale des territoires ;

Vu la  loi  n°2015-990  du  6  août  2015  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des  chances
économiques, et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement,  à  titre onéreux,  de la  conduite des véhicules à moteur et  de la
sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par Madame Dalila TAISSE en date du 20 mars 2017,  en vue
d’être autorisée à exploiter un établissement d’enseignement,  à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

DDT de l’Isère – Centre d’examen du permis de conduire – 17 avenue du Grand Sablon – 38700 LA TRONCHE -
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A  R  R  E  T  E

Article  1er –  Madame  Dalila  TAISSE  est  autorisée  à  exploiter,  sous  le  n°  E1703800140  un
établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la
sécurité routière, dénommé AUTO ECOLE BELMONT « LA GRIVE » ,  situé 144 Route de Lyon  à
BOURGOIN JALLIEU (38300).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les
formations  aux catégories de permis suivantes :
  - B - AAC - CS - B1 - 

Article 4 –  Le présent  agrément  n’est  valable que pour  l’exploitation,  à titre personnel  par  son
titulaire,  sous réserve de  l’application  des prescriptions  de l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2001
susvisé.

Article 5 –  Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant
la date du changement ou de la reprise.

Article 6 –  Pour  toute transformation du local  d’activité,  tout  abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8 – Le présent agrément et  toute décision affectant  sa validité seront  enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité .
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute  personne peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou suppression des
informations  la  concernant,  en  s’adressant  au  Bureau  éducation  routière  de  la  Direction
départementale des territoires.

Article 9 –  Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et la directrice départementale des
territoires  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs, dont copie sera adressée à :

                                                                                             
Fait à Grenoble, le 03/04/2017

                                                                          Le Préfet,
                             Pour le Préfet et par délégation,

                                                                      La Directrice départementale des territoires,
                                                                      Pour la Directrice départementale des territoires,

                                                                       Le Chef du bureau de l’ Education Routière,

Signé

                         
                                                                                                Jean-Louis DROIN
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-03-31-007

Arrêté portant sur le changement de local de Monsieur

Saïd CHERCHARI 

exploitant de AUTO ECOLE DE PONT DE CLAIX
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et enseignants de la
conduite automobile et de la sécurité routière
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO
Tél.: 04 38 37 26 54 - Fax : 04 38 37 26 52
Courriel :laurence.di-tommaso  @isere.gouv.fr

ARRÊTE N° 38-2017-
portant sur le changement de local de Monsieur Saïd CHERCHARI 

exploitant de AUTO ECOLE DE PONT DE CLAIX

LE PREFET DE L ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’ordonnance  n°  2014-1090 du 26 septembre 2014 relative  à  la  mise en  accessibilité  des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie
pour des personnes handicapées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-068-0019 en date du 09 mars 2015 portant délégation de signature 
à Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice Départementale des Territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 2015-076-0021 en date du 17 mars 2015 portant subdélégation de signature de
Madame la Directrice Départementale des Territoires ;

Vu la  loi  n°2015-990  du  6  août  2015  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des  chances
économiques, et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation
des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2015  du 13  octobre  2015 autorisant  Monsieur  Saïd  CHERCHARI   à
exploiter,  sous  le  n°E1503800250,  un  établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la
conduite des véhicules et de la sécurité routière, dénommé AUTO ECOLE DE PONT DE CLAIX,
situé 69 Bis Cours St Andre 38800 LE PONT DE CLAIX ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Saïd CHERCHARI, en date du 29 mars 2017,
en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,
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Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

A  R  R  E  T  E

Article 1er – Monsieur Saïd CHERCHARI est autorisé à exploiter sous le numéro E1703800130
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé AUTO ECOLE DE PONT DE CLAIX, situé 69 Cours St Andre 38800
LE PONT DE CLAIX.

Article 2 - Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations aux catégories de permis suivantes :
 - B - AAC - CS - B1 - 

Article 4 -  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier
2001 susvisé.

Article 5 -  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.

Article 6 -  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté .

Article 7 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 8 -  L’arrêté préfectoral modifié n°2015 du 13 octobre 2015 est abrogé.

Article 9 -  Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la  loi  n°78-17 du 6 janvier  1978 relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant au Bureau des Titres de Conduite.

Article 10 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et la directrice départementale des
territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent  arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.
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Fait à Grenoble, le 31 mars 2017

                                Le Préfet, 
               Pour le Préfet et par délégation,
          La Directrice départementale des territoires,
     Pour la Directrice départementale des territoires,
            Le Chef du Bureau de l’Education Routière,
  

Signé

                          Jean-Louis DROIN
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et 
enseignants de la 
conduite automobile et de la sécurité routière
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO
Tél.: 04 38 37 26 54 - Fax : 04 38 37 26 52
Courriel :laurence.di-tommaso  @isere.gouv.fr

ARRÊTE N° 38-2017-

portant sur le renouvellement quinquennal de l’agrément de Madame Marie-Françoise  MARTINON  
née AVARGUEZ

exploitante de l’AUTO ECOLE LES LILATTES à Bourgoin Jallieu

LE PREFET DE L ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à  R.213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du 8 janvier  2001 modifié  relatif  à  l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour des personnes
handicapées ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2015-068-0019  en  date  du  09  mars  2015  portant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 2015-076-0021 en date du 17 mars 2015 portant subdélégation de signature de Madame
la directrice départementale des territoires ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, et
notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu  l’arrêté  du  14  octobre  2016  modifiant  l’arrêté  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2006-10291  du  24  novembre  2006,  autorisant  Madame  Marie-Françoise
MARTINON née AVARGUEZ à exploiter l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé AUTO ECOLE LES LILATTES situé 119 Rue de la
Libération 38300 BOURGOIN JALLIEU sous le numéro E0603807830 ;

Considérant la  demande  de  renouvellement  présentée  par  Madame Marie-Françoise  MARTINON née
AVARGUEZ en date du 28 mars 2017 en vue d’être autorisée à exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;
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Considérant qu’il ressort des pièces déposées que les conditions légales et réglementaires pour pouvoir
renouveler l’agrément sont remplies ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

            A R R E T E

Article  1er  – Madame Marie-Françoise  MARTINON née AVARGUEZ est  autorisée  à exploiter,  sous  le
n°E0603807830, un établissement d’enseignement , à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière, dénommé  AUTO ECOLE LES LILATTES situé 119 Rue de la Libération 38300
BOURGOIN JALLIEU

Article 2  – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
Sur demande de l’exploitant, présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises ,

Article  3  – L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à  dispenser  les
formations aux catégories de permis suivantes,
- B - AAC - CS - B1 -

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 8 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté
du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute 
personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la 
concernant, en s’adressant au Bureau éducation routière de la Direction départementale des territoires.

Article 9 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et la directrice départementale des territoires
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au
recueil des actes administratifs.
                                                                                             

Fait à Grenoble, 30 mars 2017

                                                                   Le Préfet
                                           Pour le Préfet et par délégation,

                                                                        La Directrice départementale des territoires,
                                                                                Pour la Directrice départementale des territoires,
                                                                            Le Chef du Bureau de l’Education Routière,

Signé
                         

                                                                                                         Jean-Louis DROIN
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Le 25/06/2016

Aviron Club Grésivaudan
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                                                                         PRÉFET DE L'ISÈRE

        Direction départementale 
         des territoires de l'Isère

---
         Service sécurité et risques

---
          Unité transports-défense

             ----

A R R Ê T É   N ° 38.2017.             

portant autorisation de manifestation nautique
sur l’Isère et la Bourne

18e Circuit des Roselières en aviron
25 juin 2017

      

Le Préfet de l'Isère,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

        Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code des transports et notamment son article L 4241-2 ;

Vu les décrets n° 20137-25 et 213 du 27/05/2013 ;

Vu la circulaire ministérielle n° 75-123 du 18 août 1975 relative à l'exercice de la
navigation  de  plaisance,  aux  activités  sportives  et  touristiques  sur  les  eaux
intérieures ;

Vu le code général des collectivités locales, notamment l'article L 2212-1 relatif à la
police municipale en matière de sécurité publique ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2014157-0026 du 06/06/2014 (Isère) et du 22/08/2014 
(Drôme) valant règlement particulier de police de la navigation sur la retenue du barrage
de St Hilaire du Rosier ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  38.2016.07.11.004  du  37  novembre  2016  portant
délégation  de  signature  à  Mme  la  directrice  départementale  des  territoires  en
matière de navigation intérieure et d'autorisation de manifestations nautiques ;
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Vu la demande du 9 février 2017 par l’Aviron du Sud Grésivaudan, représenté par
monsieur Alain MENANT et monsieur Serge BOIVIN, co-présidents, en vue d'être
autorisé à organiser une randonnée en aviron sur l'Isère et la Bourne ouverte à tout
public le dimanche 25 juin 2017 ;

Vu l'avis favorable de M. le maire de la Sône en date du 9 février 2017 ;

Vu l'avis favorable de M. le maire de St Romans en date du 13 février 2017 ;

Vu l'avis favorable de M. le maire de St Hilaire du Rosier en date du 10 février 2017 ;

Vu l'avis favorable de M. le maire de St Just de Claix en date du 9 février 2017 ;

Vu l'avis réputé favorable de M. le maire de St Nazaire en Royans ;

Vu l'avis réputé favorable de M. le préfet de l'Isère - Service interministériel  des
affaires civiles et économiques de défense et de protection civile ( SIACEDPC) ;

Vu l’avis favorable de M. le commandant du groupement de gendarmerie de l’Isère
en date du 10 mars 2017 ;

Vu l'avis  favorable  de M.  le  directeur  départemental  du service d'incendie  et  de
secours en date du 24 mars 2017 ;

Vu l'avis favorable assorti de réserves de Mme la directrice de l'agence régionale de
santé en date du 3 mars 2017 ;

Vu l'avis favorable de Mme la directrice départementale de la cohésion sociale en
date du 3 mars 2017 ;

Vu  la  convention  entre  EDF  (exploitation  des  ouvrages  hydroélectriques  du  G4
Bourne  Isère :  chutes  de Pont  en Royans,  de Bouvande,  de Beauvoir  et  de  St
Hilaire du Rosier) et l’Aviron Sud Grésivaudan en date du 14 février 2017 ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R E T E :

Article 1er : Autorisation

Le club Aviron Du Sud Grésivaudan est autorisé à organiser, le dimanche 25 juin
2017,  une  randonnée  de  loisir  sur  l’Isère  et  la  Bourne  intitulée  « Circuit  des
Roselières » au moyen d’embarcations de type yolettes et double canoës.

DDT de l'Isère – 17 Bd Joseph Vallier – BP 45 – 38040 GRENOBLE CEDEX 9 – tél. 04 56 59 46 49 – ddt@isere.gouv.fr

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-04-03-001 - Manifestation nautique
18e circuit des Roselières
 122



3/ 6

Cette autorisation est donnée en application de l’article 10 de l’arrêté interpréfectoral
n° 2014157-0026 des 06/06/2014 (Isère) et 22/08/2014 (Drôme) valant règlement 
particulier de police de la navigation sur la retenue du barrage de St Hilaire du 
Rosier.

Article 2 : Lieu de la manifestation

Les embarcations évolueront entre les communes de La Sône (départ et arrivée) et
de St Nazaire en Royans (demi-tour).

Une extension du parcours, laissée à l’appréciation des participants, est prévue plus
en amont  sur  la  commune de la  Sône  (rive  droite  lieu  dit  « Maudret »)  et  (rive
gauche lieu dit «les Fêtérées ») si les conditions hydrologiques le permettent.

Le parcours se déroulera en circuit aller-retour de 20 km maximum en empruntant
les 2 bords des rivières Isère et Bourne à partir de 9 H 30 pour la mise à l’eau
(départ à partir de 10 H 00).

Les participants,  tous licenciés de la Fédération Française des Sociétés d’Aviron
(FFSA),  évolueront  en  yolettes  (4  rameurs  et  1  barreur)  ou  en  double  canoës
conformes au cahier des charges de la FFSA.

Le nombre d’équipages attendu est de 30 unités soit 150 participants environ.

Article 3 : Règlement particulier de police de la navigation (RPPN)

D'une manière générale,  les dispositions de l'arrêté préfectoral  n°  2014157-0026 du
06/06/2014 (Isère) et du 22/08/2014 (Drôme), portant règlement particulier de police de
la navigation (RPPN) de la retenue de St Hilaire du Rosier, demeurent applicables pour
tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions de la présente autorisation.

Le port du gilet de sauvetage est obligatoire pour toute personne se trouvant à bord
d’une embarcation (article 3.6 du RPPN).

L’organisateur  devra s’assurer  que les  gilets  de sauvetage  mis  à  disposition  de
chaque  rameur  à  bord  des  embarcations  sont  bien  revêtus  au  départ  de  la
randonnée.

Article 4 : Présence d’autres bateaux

La circulation et le stationnement de bateaux autres que ceux des participants et
ceux des chargés de sécurité, sont possibles pendant la durée de la manifestation,
les participants devront alors se conformer aux directives des organisateurs pour
avoir une navigation conjointe garante de sécurité.

Article 5 : Informations sur les conditions météorologiques

L’organisateur  doit  tenir  à  la  disposition  des participants,  avant  la  manifestation,
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toutes informations utiles sur les conditions et prévisions météorologiques ainsi que
sur  les  consignes  et  les  dispositions  prévues  pour  assurer  la  sécurité  de  la
manifestation. Pour cela, il devra consulter les cartes de vigilance météo et de crues
sur les sites internet «     www.vigimeteo.com     »  et «     www.vigicrues.ecologie.gouv.fr     » 

En cas d'alerte de crue, de couleur jaune sur
«     www.vigicrues.ecologie.gouv.fr     », la manifestation devra être 
annulée.

Article 6 : Mesures de sécurité pour la manifestations

La signalisation et la sécurité, tant sur l’eau que sur la terre ferme, sont à la charge et
sous la responsabilité exclusive du club « Aviron du Sud Grésivaudan », notamment :

• L’organisateur  devra  respecter  les  décisions  du  service  d’EDF  Groupement
d’usines de Bourne-Isère basé au barrage de St Egrève, exploitant les barrages
conformément à la convention d’information réciproque jointe à sa demande, en
particulier  un  contact  avec  le  service  d’EDF  sera  pris  la  veille  de  l’épreuve.
L’attention  des  organisateurs  est  aussi  attirée  sur  la  présence  fréquente
d’obstacles  et  de  corps  flottants  sur  la  Bourne  et  sur  l’Isère  à  l’amont  du
barrage ;

• Un poste de premier secours (réanimation et évacuation) sera tenu par la FFSS
de Grenoble à la base nautique de la Sône avec 3 secouristes agréés pendant
toute la  manifestation conformément  au contrat  passé avec l’organisateur  de
manière à pouvoir  intervenir  dans des conditions optimales de sécurité et  de
rapidité ;

• Une consigne  de  sécurité  sera  affichée  au  poste  de  secours  et  remise  aux
accompagnants ;

• L’organisateur s’assurera que les deux autocollants d’identification de l’équipage
soient bien collés de part et d’autre de l’étrave du bateau ;

• Les embarcations de secours (5 au minimum pour 30 embarcations) et le poste
de secours devront  être en liaison par  téléphone ou par  dispositif  radio.  Les
moyens d’appel téléphonique (à porter sur la consigne de sécurité) devront tous
être  recensés  et  faire  l’objet  d’un  essai  préalable  avant  le  début  de  la
manifestation, de même que les liaisons VHF et celle entre les postes de La
Sône et St Nazaire en Royans ;

• Les moyens pour l’évacuation éventuelle de participants blessés ou victimes d’un
malaise  devront  être  prévus  (ambulance  locale,  SMUR,  Croix  Rouge).  Les
demandes de secours seront adressées par téléphone en composant le 18

• L’organisateur  devra  être  en  mesure  de  localiser  précisément  l’emplacement
d’une éventuelle victime et de prévoir, le cas échéant, un guidage efficace des
services d’urgence qui seraient mobilisés ;
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• Conformément  aux  dispositions  de  l’arrêté  du  7  novembre  2006  fixant  le
règlement national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours, l’organisateur
devra  prévoir  un  dispositif  permettant  d’assurer  un  soutien  sanitaire
correspondant à l’effectif du public attendu avec au minimum 2 secouristes.

Article 7 : Sécurité sur les berges et les routes

• Le stationnement devra être réglementé et surveillé afin de permettre un libre
accès des voies sur berges aux véhicules de secours.  L’accès aux bords de
l’Isère devra être possible en toutes circonstances ;

• Les  zones  de  stationnement  seront  suffisantes  afin  de  ne  pas  pénaliser  la
circulation routière ;

• Les zones réservées ou accessibles au public doivent être délimitées ;

• Un nombre suffisant d’organisateurs sera présent aux endroits névralgiques et
notamment  sur  la  départementale  1092  au  carrefour  de  St  Ferréol,  sur  la
départementale 1532 au carrefour lieu dit « La Croisée » avec la départementale
71 et à St Just de Claix sur la départementale 1532.

Article 8 : Pollution de l’eau

Dès lors qu’il  n’est pas exceptionnel de voir des embarcations se retourner,  une
information  écrite  préalable  devra  être  donnée  par  l’organisateur  à  chaque
participant sur les risques sanitaires encourus du fait de la pollution bactériologique
des rivières Isère et Bourne et sur les règles d’hygiène élémentaires à respecter
(protection des denrées et des boissons contre les projections d’eau, lavage des
mains avant les repas).

Article 9  : Information des autres usagers

L’organisateur devra avertir des conditions de cette manifestation :
• Les propriétaires des bateaux amarrés à proximité du lieu de déroulement de la

compétition ;

• Le président des associations de pêche locales ;

• Les présidents des clubs, associations de loisirs nautiques et autres utilisateurs
habituels

Article 10 : Droit des riverains

Le droit des personnes autres que les participants directs à la manifestation sont et
demeurent  expressément  préservés  et  le  Président  du  club  Aviron  du  Sud
Grésivaudan sera tenu de réparer, à bref délai, les dégradations de toute nature qui
pourraient  être  causées  et  qui  seraient  directement  ou  indirectement  la
conséquence de la manifestation nautique.
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Article 11     : Affichage

Le présent arrêté sera affiché en mairies de :
• St Hilaire du Rosier
• La Sône
• St Romans
• St Just de Claix
• St Nazaire en Royans

pendant toute sa validité.

Il  sera également  affiché à tout  accès du public  au plan d’eau par  la  collectivité ou
l’organisme propriétaire riverain qui accorde l’accès au public.

Article 12 : Ampliation de l'arrêté

Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

• M.  le  préfet  de  l'Isère  -  service  interministériel  des  affaires  civiles  et
économiques de défense et de protection civile ( SIACEDPC),

• M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours,
• Mme la directrice départementale de la cohésion sociale,
• Mme la directrice régionale de l'agence de santé,
• Mme la directrice départementale des territoires de l’Isère,
• M. le commandant du groupement de gendarmerie de l’Isère, 
• M. le responsable EDF du groupement d’usines Bourne-Isère au barrage

de St Egrève,
• MM. les maires des communes de St  Hilaire du Rosier ;  La Sône ;  St

Romans ; St Just de Claix et St Nazaire en Royans

qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié au permissionnaire par M. le chef de l'unité transports/défense du service
sécurité et risques de la direction départementale des territoires de l'Isère.

Fait à Grenoble, le 3 avril 2017

                Pour le préfet et par délégation,
  Pour la directrice départementale des territoires,

                          L‘adjoint au chef du service sécurité et risques

Frédéric CHAPTAL
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                                                    PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale 
des territoires de l'Isère

---
Service sécurité et risques

---Unité transports - défense

A R R E T E    N ° 38.2017.           

portant autorisation de manifestations nautiques
Stand Up Paddle sur le plan d'eau non domanial du lac de Paladru.

Manche Alpine Lake Tour
Le 9 avril 2017

Le Préfet de l'Isère,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

    Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code des transports et notamment son article L 4241-2 ;

Vu le décret n° 2013-251 et 253 du 25 mars 2013 portant règlement général de police de
la navigation intérieure  ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  75-123 du 18 août  1975 relative  à  l'exercice  de la
navigation de plaisance et des activités sportives et touristiques sur les eaux intérieures ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014104-0047 du 14 avril 2014 portant règlement particulier
de police de la navigation sur le lac de Paladru dans le département de l'Isère  ;

Vu le code des collectivités  locales et  notamment ses articles  L.2212-1 et  L.2212-2
relatifs à la police municipale en matière de sécurité publique ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 38.2016.11.07.004 du 7 novembre 2016 portant délégation de
signature à Mme la directrice départementale des territoires de l'Isère en matière de
navigation intérieure et d'autorisations de manifestations nautiques ;

Vu la demande du Yacht Club Grenoble Charavines – 3714 route de Bilieu – 38620
Montferrat,  représenté  par  M.  Roland  PERRIN-COCON,  Président,  en  vue  d'être
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autorisé à organiser le 9 avril 2017, une compétition de stand up paddle dans le cadre de
l’Alpine Lake Tour sur le lac de Paladru ;

Vu l'accord de Mme la gérante de la Société du lac de Paladru en date du 31/01/2017 ;

Vu l'avis favorable de M. le maire de Charavines en date du 06/02/2017 ; 

Vu l'avis favorable de M. le maire de Le Pin en date du 07/02/2017 ;

Vu l'avis favorable de M. le maire de Bilieu en date du 01/02/2017 ;

Vu l'avis favorable de M. le maire de Montferrat en date du 07/02/2017 ;

Vu l'avis favorable de M. le maire de Paladru en date du 07/02/2017 ;

Vu  l'avis  réputé  favorable  de  M.  le  préfet  de  l'Isère  –  Service  Interministériel  des
Affaires Civiles et Economiques de Défense et de Protection Civile (SIACEDPC)  ;

Vu l'avis réputé favorable de M. le sous-préfet de La Tour du Pin ;

Vu l'avis favorable de Mme la directrice de l'agence régionale de santé (ARS) en date du
03/03/2017 ;

Vu l’avis favorable de Mme la directrice départementale de la cohésion sociale (DDCS)
en date du 24/02/2017 ;

Vu l’avis favorable de M. le directeur départemental du service d'incendie et de secours
(SDIS) en date du 24/03/2017 ;

Vu  l'avis  favorable  assorti  de  réserves  de  M.  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de  l'Isère en date  du 01/03/2017 ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

ARRETE :

ARTICLE 1er : AUTORISATION
Le Yacht Club Grenoble Charavines est autorisé à organiser une compétition stand up
paddle le 9 avril 2017, sur le lac de Paladru (Isère).

Cette compétition nécessitera la mise en place de bateaux de sécurité et de surveillance
dont certains seront équipés de moteurs d'une puissance supérieure à 10 CV.
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Cette autorisation est donnée par dérogation aux dispositions de l'article 5 de l'arrêté
préfectoral n° 2014104-0047 du 14 avril 2014.portant Règlement Particulier de Police
de la Navigation (RPPN) ;

Le nombre de participants attendus est d’environ 60 à 100 personnes.

ARTICLE 2 : LIEU DE LA MANIFESTATION
Les  embarcations  évolueront  dans  la  partie  sud  du  lac  de  Paladru.  La  zone  de
compétition  s'étalera sur un kilomètre environ.

ARTICLE 3 : REGLEMENT PARTICULIER DE POLICE DE LA NAVIGATION
La présente autorisation est accordée en application de l'article 10 de l'arrêté préfectoral
n° 2014104-0047 du 14 avril 2014 :

• l'autorisation est limitée dans le temps au 9 AVRIL 2017,

• la circulation et le stationnement de tout bateau autre que ceux des participants
aux épreuves et ceux chargés du contrôle et de la sécurité des compétitions sont
interdits dans la zone de compétition,

• la circulation de tout bateau est interdite dans les zones de roselières protégées
ainsi que dans la bande de rive dans la partie sud du lac affectée à la baignade.

D'une manière générale, les dispositions de l'arrêté préfectoral n° 2014104-0047 du 14
avril  2014  portant  règlement  particulier  de  police  de  la  navigation,  demeurent
applicables  pour  tout  ce  qui  n'est  pas  contraire  aux  dispositions  de  la  présente
autorisation.

ARTICLE 4 : INFORMATION PREALABLE DES CONCURRENTS
Les organisateurs doivent tenir à la disposition des concurrents, avant la manifestation
nautique,  toutes  informations  utiles  sur  les  conditions  et  prévisions  météorologiques
ainsi  que  sur  les  consignes  et  les  dispositions  prévues  pour  assurer  la  sécurité  des
manifestations.

ARTICLE 5 : PRECAUTIONS CONTRE LA POLLUTION DE L'EAU
Dès lors qu'il n'est pas exceptionnel de voir des embarcations se retourner, notamment
en compétition, l'organisateur devra impérativement consulter, auprès de la commune de
Charavines, le jour de l'épreuve, les résultats des dernières analyses de l'eau du lac afin
de  s'assurer  de  leur  compatibilité  avec  les  normes  de  baignade.  La  diffusion  de
l'information sera effectuée le plus largement possible. Toute pollution étant susceptible
d'entraîner l'annulation pure et simple de l'épreuve, la responsabilité de l'organisateur
pourrait être mise en cause dans le cas où les mesures élémentaires d'hygiène ne seraient
pas respectées.

ARTICLE 6 : SECURITE
La signalisation et la sécurité, tant sur l'eau que sur la terre ferme, sont à la charge et
sous la responsabilité exclusive du Yacht Club Grenoble Charavines, notamment :

➢ il est pris note que la Croix Rouge tiendra le poste de secours, 
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➢ le  responsable sécurité  sera M. PRUVOT Jérôme (tél  04 76 67 47 13 ;  mel :
jerome@intranetycgc.org),

➢ une  consigne  de  sécurité  sera  affichée  au  poste  de  secours  et  remise  aux
accompagnants,

➢ il convient d'imposer les gilets de sauvetage aux régatiers,

➢ les bateaux de sécurité (au nombre de 1 pour 15 bateaux) auront à leur bord des
sauveteurs brevetés MNS ou BNSSA avec le matériel adapté (cordes, bouées,
etc.) et seront reliés au poste de secours par radio ou téléphone,

➢ les moyens d'appel téléphonique (à porter sur la consigne de sécurité ci-dessus)
devront être recensés en plusieurs points du lac et faire l'objet d'un essai préalable
avant le début de l'épreuve, de même que les liaisons VHF,

➢ les moyens pour l'évacuation éventuelle de participants blessés ou victimes d'un
malaise devront être prévus (ambulance locale, SMUR, ...).

➢ Les zones réservées ou accessibles au public devront être délimitées, signalées et
équipées si nécessaire pour parer les risques de chute à l'eau.

Le pétitionnaire devra avertir de ces dispositions :
• les propriétaires des bateaux amarrés à proximité du lieu du déroulement de la

compétition,
• le président des associations de pêche,
• les présidents des clubs et associations de loisirs nautiques, utilisateurs habituels

du plan d'eau.

Les organisateurs prendront toute mesure utile  pour que le public attendu utilise les
parkings  prévus  afin  d'éviter  les  stationnements  dangereux  et  empêcher  l'accès  des
berges  aux  voitures.  Un  nombre  suffisant  d'organisateurs  sera  présent  aux  endroits
névralgiques et notamment à proximité du site du club à l'Est de la RD 50.

L’accès à la base nautique doit être sécurisé par la présence d’une signalisation adaptée
et la mise en place de barrières ou de dispositif anti véhicule bélier.

Les points  de fort  rassemblement doivent être identifiés  afin  d’apporter sur place la
sécurité nécessaire à l’état d’urgence. La signalisation VIGIPIRATE de prévention doit
y être affichée clairement et les consignes appliquées.
En l’absence de convention, la Communauté de Brigades de LE GRAND LEMPS ne
peut assurer une présence et n’interviendra qu’en cas de difficultés ou d’incident.

ARTICLE 7 : DROIT DES TIERS
Les droits des personnes autres que les participants directs à la manifestation sont et
demeurent expressément préservés et le président du Yacht Club Grenoble Charavines
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sera tenu de réparer, à bref délai, les dégradations de toute nature qui pourraient être
causées et qui seraient directement ou indirectement la conséquence de la manifestation
nautique.

ARTICLE 8 : AFFICHAGE
Le présent  arrêté  sera  affiché  en mairies  de :  Paladru,  Bilieu,  Montferrat,  Le Pin et
Charavines pendant toute sa validité.

Il  sera également affiché à tout accès du public au plan d'eau par  la  collectivité  ou
l'organisme propriétaire riverain qui accorde l'accès au public.

ARTICLE 9 : AMPLIATION DE L'ARRETE 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

– Mme la secrétaire générale de la préfecture de l'Isère (SIACEDPC),
– M. le sous-préfet de l'arrondissement de La Tour du Pin,
– M. le directeur départemental du service d'incendie et de secours (SDIS),
– Mme la directrice départementale de la cohésion sociale (DDCS),
– Mme la directrice départementale des territoires de l'Isère (DDT),
– Mme la directrice de l'Agence Régionale de Santé (ARS),
– M. le commandant du groupement de gendarmerie de l'Isère,
– Mme la gérante de la Société du Lac de Paladru,
– MM. les maires de : Paladru, Bilieu, Montferrat, Le Pin et Charavines,

qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié au permissionnaire par M. le chef de l'unité transports-défense du service sécurité
et risques de la direction départementale des territoires de l'Isère.

  
      Fait à Grenoble, le 3 avril 2017

   Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

  Pour la directrice départementale des territoires,
              L’adjoint au chef du service sécurité et risques

Frédéric CHAPTAL
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ANNEXES 

Préambule

En application des dispositions des articles R321-10, R321-10-1 et R321-11 du code de la
construction et  de l'habitation (CCH) ,  le programme d'action établi  par  le délégué de
l’Agence dans le département est soumis pour avis à la CLAH du territoire concerné.

Ce programme d'action précise les conditions d'attribution des aides de l'Anah dans le
respect des orientations générales de l'Agence et des enjeux locaux tels qu'ils ressortent
notamment des programmes locaux de l'habitat, du plan départemental d'action pour le
logement des personnes défavorisées, du plan départemental de l'habitat, le cas échéant
des conventions de délégation des aides à la pierre et de la connaissance du marché
local.

Sur la base d'un bilan annuel et de l'évolution de la politique générale de l'agence, le
programme d'action fait l'objet d'au moins une adaptation annuelle en début d'année pour
tenir  compte notamment des moyens financiers alloués,  de l'évolution des niveaux de
loyer  applicable  aux  logements  conventionnés  et  du  niveau  des  engagements
contractuels.

Contexte local

La population de l’Isère, relativement jeune et familiale, continue de croître à un rythme
assez élevé (0,9 %/an), se situant légèrement au-dessus de la moyenne de Rhône Alpes,
elle-même supérieure à la moyenne française.
Cette croissance est placée sous l’influence d’un solde naturel positif  et d’une certaine
attractivité résidentielle. L’Isère demeure un département assez familial, la baisse de la
taille des ménages demeure relativement modérée.
Le  parc  ancien  des  résidences  principales  construit  avant  1975  représente  53%  des
résidences principales (20 %  pour le parc datant d’avant 1948). 50,7 % sont occupés par
des propriétaires et 64 % font l’objet d’une location privée.
Ce parc ancien, antérieur à la première réglementation thermique de 1975 est un parc
énergivore et  émetteur  de gaz à effet  de serre.  25 % des résidences principales sont
chauffées au « tout électrique » individuel, en particulier 30 % des maisons individuelles.
Le parc privé potentiellement indigne est estimé à 12 500 logements soit près de 3 % des
logements isérois. Il est très présent dans les secteurs les plus ruraux du département, où
les occupants sont souvent âgés, à faibles revenus.
Le département de l’Isère voit également augmenter  l’allongement  de  la  durée  de  vie
de sa population qui  accroît  le  nombre  de  personnes en situation de dépendance ainsi
que la prise en compte des besoins des personnes en situation  de handicap exigent une
adaptation des logements et des politiques publiques
Cette population réside pour près des deux tiers dans un habitat individuel, est propriétaire
de son logement (près de 80%) et vit dans un logement de plus de 20 ans (70% des plus
de 65 ans). Par ailleurs il a été estimé que près d’un tiers des logements des ménages
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âgés était potentiellement énergivore.

I : Analyse des bilans de l’année 2016

Le présent programme d'actions de l'année 2017 s 'appuie sur une analyse de bilan du
programme de l'année 2016 que l'on peut synthétiser ainsi qu'il suit.

A : Bilan quantitatif et qualitatif

• A1 – Bilan financier

a) Anah

Pour  l'année  2016, le  montant  de  la  dotation  finale  Anah  allouée  au territoire  hors
délégations de compétence (Isère hors Métro et Pays Voironnais) s'est  élevée à 4 148
752 €. (dotation initiale : 3 201 267€). 

3 169 163 € ont été consommés, soit un taux de consommation de 76% 

Il se décompose en :

• 2 983 921 € pour les subventions travaux
• 185 242 € pour les subventions ingénierie. 

Concernant les dossiers Humanisation, 205 060 € ont été consommés.

b) Programme « habiter mieux »

Pour l'année 2016, le montant de la dotation finale au titre du Fart allouée au territoire hors
délégations de compétence (Isère hors Métro et Pays Voironnais) s'est élevé à 839 434€.
(dotation initiale : 640 123 €). 

620 017 € ont été consommés, soit un taux de consommation de 74 %

Il se décompose en :

• 431 116 € pour les subventions travaux
• 188 901 € pour les subventions ingénierie. 

 
• A2 – Atteinte des objectifs

Type d’intervention Objectifs Résultats %

Propriétaires occupants 
▪ Lutte contre l'habitat  indigne (LHI)

et logements très dégradés (TD)
▪ Autonomie

28

209

1

201

3,5

96
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▪ Gain énergétique > 25%
sous total PO

418
655

248
450

59
69

Propriétaires bailleurs 45 28 62

Aides aux syndicats de copropriété 0 0

Total 700 450 64

Programme « Habiter Mieux » 499 279 56

Les objectifs prioritaires relatifs aux propriétaires occupants sont quasiment atteints 
concernant les travaux d’autonomie avec un taux global de 96 %, ce qui n’est pas le cas 
des dossiers de travaux Energie avec un taux global de 59 %. On peut signaler que le 
territoire hors délégation a un meilleur résultat.

Les résultats relatifs aux propriétaires bailleurs ne sont pas atteints, mais cependant 
positifs, avec un taux global de 62 %.

• A3– Bilan qualitatif

Malgré  les  assouplissements  apportés  dans  le  programme  d’action  et  les  actions  de
communication  mises  en  oeuvre,  le  territoire  hors  délégations  de  compétence  n’a  pu
atteindre les objectifs qui lui étaient assignés concernant les PO Energie. Le resserrement
des règles au cours de l’année 2014 et 2015 (fermeture aux PO modestes et exigences de
gain énergétique et de travaux au-delà des règles nationales) a mis un coup de frein à la
dynamique sur l’ensemble du territoire.

Les  résultats  relatifs  aux  propriétaires  bailleurs  ne  sont  pas  atteints  mais  en  nette
augmentation par rapport aux années précédentes due à l’assouplissement de la règle de
contreparties  sociales  rétablissant  la  possibilité  de  conventionnement  en   loyer
intermédiaire  pour  les  projets  de  1  logement  (sauf  en  communes  soumise  SRU  et
déficitaire).

Le travail de coordination et d’amélioration de la fluidité d’instruction avec les opérateurs
continue.

B : Cohérence avec les enjeux poursuivis

• B1 – Les objectifs prioritaires

Le tableau précité met clairement en avant le décalage entre les enjeux affichés dans le
PA de l'année 2016 et les résultats constatés sur les objectifs prioritaires.

Les axes de progrès suivants devront permettre d’améliorer l’atteinte des objectifs :
• Élargir l’éligibilité des PO modestes.
• Assouplir les règles concernant l’obligation d’un maître d’oeuvre pour les dossiers
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Po « Travaux lourds ».
• Communiquer sur les dispositifs en cours et à venir (OPAH et PIG Sortir du Mal

Logement).
• Un effort  sur  la  communication grand public  et  la  qualité  de service rendu aux

usagers sera fait.

• B2 – Les interventions hors priorités

En  2016,  aucun  logement  de  propriétaires  occupants  ne  répondant  pas  aux  objectifs
prioritaires portés par l'Anah n’a été financé. 

C : Niveaux de subventions octroyés pour ces objectifs

Les résultats de l'année 2016 arrêtés à la date du 31/12/2016. sont les suivants :

Type d’intervention
(Subventions de droit commun allouées

aux travaux)

Objectifs de
réalisation (en

nb de logement)
(1)

Nombre de
logements

subventionnés
(2)

Montant des
Subventions Anah

engagées (hors Fart)
(3)

Montant
moyen de
subvention
(4)=(3)/(2)

Pro
pri

ét
air

e socc
up

ant s

Lutte contre l'habitat  indigne 

(LHI) et logements très dégradés

Autonomie

Gain énergétique > 25%

sous total PO

28

209

418

655

1

201

248

450

25 508

688 816

1 860 460

2 574 784

25 508 

3 427 

7 502 

P
ro

p
rié

ta
ire

s 
ba

ill
eu

rs

Lutte contre l'habitat  indigne (LHI)

Logements très dégradés (TD)

Travaux d'amélioration (MD, RSD,

Indécence, autonomie)

Gain énergétique > 35 %

sous total PB

45 9

2

17

248 381

20 000 

62 152

27 598 

15 000 

3 656

S
yn

di
ca

ts
A

id
e

s 
au

x 

Total 700 478 2983921

Subventions de droit commun allouées à l'ingénierie des programmes 185242
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Subventions allouées au titre du programme 
« Habiter Mieux » (fonds d'aide à la rénovation
thermique)

Objectif de
réalisation

Nombre de
logements

subventionnés

Montant total
de

subvention

Propriétaires occupants (ASE)
Propriétaires bailleurs (ASE)
Aides aux syndicats de copropriété
Ingénierie

• Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO)
• Ingénierie des contrats locaux (ING)

251
28

20
343

389 116
53 120

11 120
177 781

Total 499 279 620 017

L’essentiel  des  projets  de  propriétaires  bailleurs  relevait  de  travaux  de  précarité
énergétique d’où un faible montant moyen de subvention pour cette intervention.

II : Conclusion du bilan de l’année 2016

La souplesse apportée au programme d’action au cours de l’année 2016 n’a pas permis
d’atteindre  les  objectifs  assignés  au  territoire  hors  délégation  de  compétence.  La  fin
d’année  a  été  marquée  toutefois  par  un  rebond  positif  et  une  arrivée  importante  de
dossiers.
De nombreuses actions de communication mises en œuvre n’ont pas eu l’effet escompté.
De plus, le programme départemental PIG « Sortir du Mal Logement en Isère » est arrivé
à terme le 06/12/2016. Une évaluation du dispositif a permis de mettre en évidence les
réussites du programme mais a également permis d’identifier des points d’amélioration et
des pistes de réflexion. Pour assurer la transition avec le prochain programme et ne pas
perdre la dynamique engagée, la prolongation sur les bases actuelles de la convention de
partenariat entre l’Anah, le Département, l’ARS, la CAF et l’ADIL a été actée.

III : Enjeux, orientations et actions pour l’année 2017

A : Identification des enjeux territoriaux

Les enjeux territoriaux  du territoire Hors délégations de compétence du département de
l’Isère sont les suivants : 

• la rénovation des centres bourgs et centres anciens
• l’adéquation des projets de propriétaires bailleurs à la demande locative locale

B : Orientation et actions

Suite au bilan décrit  ci-dessus la délégation locale de l’Anah orientera sa politique de
réhabilitation du logement privé à travers la mise en place en 2017 du nouveau dispositif
départemental « Mieux habiter et sortir du Mal Logement en Isère ».
Ce dispositif fait suite au programme d’intérêt général « Sortir du mal logement » lancé en 
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décembre 2012, qui a pris fin en décembre 2016. Le programme « Sortir du mal 
logement » se concentrait sur les problématiques d’amélioration thermique des logements 
(Programme « Habiter mieux » de l’Anah) et sur le suivi, le traitement et 
l’accompagnement des situations d’insalubrité et de non-décence.

Le dispositif «  Mieux habiter et adapter son logement en Isère » intégrera donc deux axes
qui feront l’objet de deux PIG distinguant la nécessité de travaux du traitement du mal 
logement :
 

- le PIG « Sortir du mal logement » intègre la lutte contre l’habitat indigne (insalubrité,
non-décence) précarité énergétique qui fait référence à la notion de «  traitement du
mal logement » qui constitue un des principaux objectifs du Plan d’Action pour le 
Logement et l’Hébergement des personnes Défavorisées en Isère (PALHDI) 2014-
2020 

- le PIG « Mieux habiter et adapter son logement » permet outre de décliner 
localement le programme national d’aide à la rénovation thermique de logements 
privés dénommé « Habiter mieux », de répondre à la question du « maintien à 
domicile  qui constitue un enjeu majeur du schéma de l’autonomie pour adapter les 
logements au vieillissement. Ce PIG permettra de favoriser l’émergence des 
doubles dossiers autonomie/FART.

Par  ailleurs,  il  a  été  décidé  de renforcer  le  traitement  de  la  précarité  énergétique en
consolidant l’intervention auprès de propriétaires qui sont dans l’incapacité de réaliser des
travaux,  ou  qui  ne  sont  pas  éligibles  aux  aides  Anah,  mais  qui  ont  besoin  d’un
accompagnement à la maîtrise des usages. Cette mission fait partie d’un marché réservé
à une entreprise d’insertion vers laquelle les ménages signalés auprès du dispositif  et
relevant de cette problématique seront orientés.

IV : Priorités d’intervention et critères de sélectivité pour l’année 2017

Le présent programme d'actions apporte des précisions au règlement général de l'Anah
(RGA) quant aux priorités d'intervention. Il peut faire l’objet d’avenant dans la limite et le
respect des règles nationales.

La subvention n’étant pas de droit, l'article 11 du  règlement général de l'Anah prévoit que
la  décision  d’attribution  est  prise  sur  le  territoire  de  la  délégation  en  application  du
programme d’actions.

La  décision  repose  sur  l’intérêt  économique,  social,  environnemental  et  technique  du
projet lui-même évalué en fonction des priorités dans le cadre du programme d’actions.

La décision est prise après avis de la  CLAH suivant  les dispositions prévues par son
règlement intérieur.

En cas d’absence ou d’insuffisance d’intérêt du projet, l'aide apportée par l'Anah peut être
refusée, minorée ou soumise à des conditions supplémentaires ayant trait à la consistance
du projet ou à des engagements particuliers du propriétaire.
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Dans tous les cas, les subventions sont attribuées dans la limite des enveloppes
financières effectivement mises à disposition de la délégation locale de l'Anah.

A: Prise en compte des priorités

L’évolution  des  règles  d’intervention  de  l'Agence  vise  à  prendre  en  compte  l’enjeu
thermique, en cohérence avec la nouvelle ressource de l'Anah, et la feuille de route issue
de la conférence environnementale.
Ainsi l'articulation entre les objectifs prioritaires fixés à l'Anah et les besoins exprimés par
les territoires conduit pour 2017  à poursuivre le recentrage des moyens d'intervention sur
les priorités assignées par l'Anah  :

• Lutte  contre  la  précarité  énergétique  dans  le  cadre  du  programme  « Habiter
Mieux », pour lequel l’État a assigné à l'Anah un objectif de 100 000 ménages à
aider en 2017. 

• Traitement de l'habitat indigne et dégradé, en cohérence avec les politiques locales
menées dans les PDALPD, PLH, et PDH précités. L'action de l'Anah porte sur des
aides  aux  travaux  de  résorption  du  parc  indigne,  dégradé  et  indécent  mais
également sur la mise en œuvre d'actions foncières renforcées (RHI,  THIRORI)
conduites par les collectivités territoriales.

• Redressement des copropriétés en difficulté et prévention de la dégradation des
copropriétés fragiles, notamment en articulation avec les actions menées dans le
cadre de programmes de rénovation urbaine. L'intervention sur les copropriétés en
difficulté est par ailleurs, en centres anciens, l'un des éléments essentiels d'une
politique de lutte contre l'habitat indigne.

• Accompagnement des personnes en situation de handicap ou de perte d’autonomie
pour l’adaptation de leur logement.

Ces  priorités  sont  susceptibles  d’évoluer  selon  les  politiques  nationales  édictées  par
l’Anah.

Les conditions d'attribution des aides énoncées plus loin visent à centrer au maximum les
aides sur les priorités de l'Anah.
Les objectifs 2017 consistent en la réhabilitation ou l'amélioration de :

Pour les propriétaires occupants

 30  logements  indignes  (LHI)  ou  logements  très
dégradés (TD)

150  logements  en adaptation  au handicap  ou  à  la
perte d'autonomie

389  logements gain énergétique > 25 %

442  logements  au  titre  du  programme  « Habiter
Mieux »

Pour les propriétaires bailleurs

27 logements 

23  logements  au  titre  du  programme  « Habiter
Mieux »

Aides aux syndicats de copropriété 0 logement
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Les dotations  définies  par  le  préfet  de  Région pour  l’année 2017  afin  d’atteindre  ces
objectifs sont les suivantes :
- Anah : 4 003 250 €
- Fart :  897 275 € 

B : Présence d’un ou plusieurs délégataires des aides à la pierre sur le territoire

Le département de l’Isère est caractérisé par la présence de 2 délégations de compétence
de type 2.
Il s’agit de :

 la Métropole de Grenoble Alpes Métropole  (METRO) pour la période 2011-2016  et 
prolongée pour l’année 2017

 la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais  renouvelée pour la période
2013-2018 ;

C : les dispositifs programmés 

La  liste actualisée des dispositifs programmés est disponible à cette adresse : 
www.anah.fr/decideurs-publics/les-operations-programmees/trouver-une-operation-
programmee/resultats-de-recherche/?
terme=&departement=38&genre=&theme=&dates[premiere]=&dates[derniere]

 * Opérations signées

• Liste des opérations signées (montant travaux + suivi animation indiqués dans 
les conventions de programme)

Programmes Année
2017*

Année 2018* Année 2019* Année 2020* Année 2021*

OPAH CAPI 92100

OPAH Vallons 
de la Tour

335832

OPAH 
Vienn’Agglo

727127 747809 324000

PIG Bièvre Isère 542562 393960

OPAH 
Chambaran 
Vinay Vercors

381043

PIG Sortir du 
Mal logement

733700

TOTAL 2812364 1414769 324000
* Les montants indiqués dans ces colonnes sont les montants de droit commun hors crédit
Fart 

Compte  tenu du  taux effectif  d'engagement  en  opérations programmées constaté  ces
dernières  années,  la  dotation  attribuée  au  département  devrait  permettre  le
fonctionnement des opérations ci-dessus.
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 * Programmes et études susceptibles de démarrer en 2017 (non signés et à venir) 

Compte tenu des négociations engagées, de la maturité des projets les programmes et
études suivants devraient démarrer en 2017.

• Liste des programmes et études envisagées (Les montants indiqués intègrent 
pour les programmes le suivi-animation)

Programmes et études Année
2017*

Année 2018* Année 2019* Année 2020* Année 2021*

OPAH Grésivaudan 539264 675853 644261

OPAH  Balcons du 
Dauphiné

PIG Sortir du Mal 
Logement 
Renouvellement

969300 1712500 1712500

TOTAL estimé 1508564 2388353 2356761
* Les montants indiqués dans ces colonnes sont les montants de droit commun hors crédit
Fart 

D : Actions dans le diffus 

Au montant prévu en secteur programmé, s’ajouteront les crédits nécessaires aux travaux 
à réaliser en secteur diffus :

Nombre de logements 
estimés

Enveloppe prévisionnelle 
Anah

PO LHI /TD 6 118000

PO Autonomie 130 396000

PB 10 165800

E : Les partenariats

Les partenariats se nouent dans le cadre des programmes avec les collectivités qui aident
financièrement  les  propriétaires  ou  selon  des  thèmes  bien  précis  comme les  travaux
d’économie d’énergie.
Le délégataire incite les collectivités à intervenir également en faveur des propriétaires
bailleurs  qui  acceptent  le  conventionnement  ou  des  propriétaires  occupants  dont  les
ressources sont très faibles, afin de déclencher des opérations qui ne pourraient l'être
sans cette aide et notamment compléter le dispositif proposé par l'Anah et l’État en faveur
de la lutte contre la précarité énergétique. 

Localement,  la  délégation  est  en  lien  étroit  avec  les  partenaires  afin  de  mener  une
politique la politique la plus cohérente possible : Adil, ARS, CAF, collectivités, Espace info
énergie, Action Logement, opérateurs, etc.
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F : Conditions d'attribution des aides 

• F1 – Conditions d’attribution communes aux propriétaires occupants et 
bailleurs

Tous les dossiers qui font l’objet d’un rapport permettant de vérifier l’adéquation du projet à
ses  besoins  réels  (travaux  lourds,  travaux  de  sécurité  ou  salubrité,  travaux  pour
l’autonomie de la personne, programme « Habiter Mieux », réhabilitation d’un logement
locatif  dégradé,  travaux  réalisés  à  la  suite  d’une  procédure  « règlement  sanitaire
départemental »  ou  d’un  contrôle  de  décence)  devront  impérativement  remédier  à
l’ensemble  des  besoins  identifiés.  Dans  certains  cas,  le  traitement  des  points  de
dégradation  les  plus  urgents  pourra  être  autorisé  dans  le  cadre  d'un  programme  de
travaux hiérarchisé, notamment en copropriétés.

Afin  de  garantir  le  résultat  d’une  bonne  réalisation  de  ces  prestations,  les  travaux
correspondants devront impérativement être réalisés par des professionnels du bâtiment
qui assureront la fourniture et la mise en œuvre, financées dans le cadre du dossier. A titre
dérogatoire, seuls les travaux de finitions pourront ne pas être inclus dans le dossier et
réalisés par le demandeur.

Le RGA permet de fixer des conditions de recevabilité, d'éligibilité ou de calcul de l'aide
plus  restrictives  que  celles  de  la  réglementation  nationale.  Par  type  d'intervention  les
conditions particulières du présent programme d'action sont énoncées ci-après.

• F2 – Propriétaires occupants

Les règles et modalités financières nationales ainsi que les dispositions propres à chaque
programme visé au IV C seront appliquées à l’exception des dispositions ci-après.

Les dossiers sont classés par priorité selon l’ordre suivant :
1. PO Insalubrité / Très dégradé
2. PO Energie en copropriété
2. PO Energie « Très modestes » en maison individuelle
3. PO Energie « Modeste » en maison individuelle
4. PO Autonomie

a) Travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne

Il s’agit de travaux de grande ampleur et d’un coût élevé visant à résoudre une situation
d’habitat indigne particulièrement grave dans un logement occupé :

• qui a fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité ou de péril ;

• ou  pour  lequel  un  rapport  d’évaluation  réalisé  par  un  professionnel  certifie
l’existence d’une situation d’insalubrité établie sur la base d’une grille d’évaluation
de l’insalubrité :

✔ cotation ≥ 0,4

✔ ou 0,3 ≤ cotation < 0,4 + un élément de danger pour la santé ou la sécurité 
de l’occupant, justifié.

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour :
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• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques,

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources.

Conditions particulières supplémentaires

Il est instauré des conditions particulières au paragraphe g)

b) Travaux lourds pour réhabiliter un logement très dégradé

Il s’agit de travaux de grande ampleur et d’un coût élevé visant à résoudre une situation de
dégradation  très  importante  pour  lequel  un  rapport  d’évaluation  réalisé  par  un
professionnel certifie l’existence d’une situation de dégradation très importante établie sur
la base d’une grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat.

✔ ID ≥ 0,55

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour :

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques,

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources..

Conditions particulières supplémentaires

Il est instauré des conditions particulières au paragraphe g)

c) Travaux de sécurité ou salubrité de l’habitat

Il s’agit de travaux permettant de traiter l’insalubrité ou un péril d’ampleur limitée dont la
résolution ne nécessite pas des travaux lourds dans un logement occupé pour lequel un
rapport  d’évaluation réalisé par un professionnel certifie l’existence d’une telle situation
établie sur la base d’une grille d’évaluation de l’insalubrité :

✔ 0,3 ≤ cotation < 0,4

✔ ou cotation < 0,3 + un élément de danger pour la santé ou la sécurité de 
l’occupant, justifié.

Conditions particulières supplémentaires

Il est instauré des conditions particulières au paragraphe g)

d) Travaux pour l’autonomie de la personne

Il  s’agit  des  travaux  permettant  d’adapter  le  logement  et  ses  accès  aux  besoins
spécifiques d’une personne en situation de handicap ou de perte d’autonomie  liée au
vieillissement.

Conformément à  la  réglementation,  le  demandeur doit  justifier  de la  nécessité  de ces
travaux en fournissant un justificatif de handicap ou de perte d’autonomie et un document
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permettant de vérifier l’adéquation du projet à ses besoins réels.

En 2017, seront éligibles les dossiers présentant soit un justificatif de handicap ou de perte
d’autonomie.
Les priorités suivantes seront appliquées en cours d’année en fonction des crédits restant 
disponibles : 
1) les logements qui bénéficieront également d’une aide du FART. 
2) les logements occupés par des GIR 1 à 4. 
3) les logements occupés par des GIR 5. 
4) les logements occupés par des GIR 6. 
En cas d'atteinte prématurée des objectifs ou de manque de crédits, les dossiers les
moins prioritaires seront rejetés. 

Pour les personnes autonomes ou relativement autonomes âgées de plus de soixante ans
(GIR 5 ou 6) en cas d’impossibilité de faire réaliser l’évaluation de la perte d’autonomie
en GIR par un organisme de gestion des régimes obligatoires de la sécurité sociale, cette
évaluation peut être effectuée par la personne réalisant le rapport d’ergothérapie ou le
diagnostic  « autonomie ».  Cette  personne doit  avoir  des compétences en ergothérapie
(diplôme,  formation).  Les opérateurs  doivent  fournir  à  la  délégation  locale  la  liste  des
techniciens compétents.

Il n'est pas instauré d’autres conditions particulières.

e) Travaux impactant la performance énergétique du logement

Il  s’agit  des  travaux  soumis  à  la  réglementation  thermique  éléments  par  éléments
(chauffage,  production  d’eau  chaude,  ventilation,  menuiseries  extérieures,  etc.)  ou
conditionnés  à  la  conformité  aux  exigences  du  crédit  d’impôt  pour  dépenses
d’équipements  de  l’habitation  principale  en  faveur  des  économies  d’énergie  et  du
développement durable (charpente, couverture, isolation extérieure ou intérieure, etc.).

Seuls  les  travaux  éligibles  au  programme  « Habiter  Mieux »  seront  financés  (gain
énergétique ≥ 25%).

Conditions particulières supplémentaires

Il est instauré des conditions particulières au paragraphe g)

f) Autres situations / autres travaux

Cette catégorie de travaux n’est pas subventionnable par la délégation locale de l’Isère

g) Conditions  particulières pour les logements subventionnés PO

 Maîtrise d’œuvre :

 Une mission de maîtrise d’œuvre complète réalisée par un maître d’œuvre professionnel 
est exigée :
-   pour  tout  projet  dont  le  montant  de  travaux  subventionnables  est  supérieur
à 100 000 € HT,
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-  ou en cas d’insalubrité
- ou en cas d’arrêté de péril pour des travaux de grosses réparations et de restructuration 

Cette  maîtrise  d’œuvre  complète  recouvre  des  missions  de  diagnostic  technique,  de
conception et définition du programme, de direction et contrôle d’exécution des travaux
effectués par les entreprises, ainsi que de pilotage et de coordination du chantier.

Le  maître  d’œuvre  devra  disposer  des  assurances  responsabilités  requises  par  la
profession.

Dans tous les cas, une copie du contrat de maîtrise d’oeuvre et de la note d’honoraires 
seront demandés.

 

 Acquisition récente     :

 Pour les acquisitions de moins d’un an à la date de dépôt du dossier, et pour les travaux 
lourds ou petite LHI, seuls seront éligibles les dossiers de logements situés dans une zone
dite « tache urbaine, centres bourg et hameaux » définie par la DDT à partir des fichiers 
fonciers et du cadastre.

Cette donnée publique  est consultable à l’adresse suivante http://carto.geo-
ide.application.developpement-durable.gouv.fr/138/201_ANAH.map

Toute personne peut ainsi vérifier si un logement donné est inclus dans cette zone.

L’objectif de cette mesure est d’éviter les travaux de rénovation des logements acquis 
récemment dans des zones reculées ou très rurales.

De plus, ces dossiers devront obligatoirement présenter un volet isolation des 
parois opaques dans le programme de travaux tel que défini au paragraphe suivant.

Afin de vérifier la date d’acquisition du logement, une copie de l’attestation de propriété ou 
de la taxe foncière devra être fournie au dépôt de tous les dossiers de travaux de travaux 
lourds, petite LHI.

 

Dossiers de travaux lourds

Dans le cas de dossiers de travaux lourds pour lesquels une grille de dégradation du bâti 
fait apparaître des désordres majeurs (éléments côtés 3 dans la grille de dégradation), le 
projet de travaux doit viser à résoudre la situation de dégradation en totalité. 

 Néanmoins, s’il est établi dès le dépôt du dossier que l’ensemble des travaux ne pourront 
être réalisés du fait d’une faible capacité financière du ménage, les travaux exigés a 
minima obligatoirement être réalisés par des entreprises sont les suivants : 

- fondations, 

- structure (murs et éléments porteurs, planchers, charpente, escaliers, garde 
corps), 

- installation électrique, 

- installation de gaz, 

- alimentation en eau potable et assainissement. 

Les dossiers particuliers pour lesquels l’ensemble des postes côtés 3 ne sont pas traités 
au dépôt du dossier seront examinés avec attention, et pourront faire l’objet d’une visite 
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avant prise de décision du délégué

Travaux induits :

Les travaux induits directement liés à des travaux prioritaires sont subventionnables dans 
le cadre de dossiers d’amélioration énergétique (éligibles au programme Habiter Mieux) ou
d’autonomie. Ils sont subventionnés au même taux que celui de l’intervention prioritaire.

Pour les dossiers d’amélioration énergétique (éligibles au programme Habiter Mieux), les 
travaux considérés comme induits de l'isolation d'une toiture sont uniquement les travaux 
liés à l'installation de l'isolant (fourniture + pose). 

- De ce fait, les travaux liés au changement de la couverture (en cas d'isolation par 
l'extérieur) ou les travaux de réfection totale de la toiture (en cas d'isolation sous 
rampant ou d'isolation du plancher des combles) ne sont pas considérés comme 
induits et ne sont pas éligibles. 

-  Par ailleurs, les travaux de réparation partielle de la couverture sont considérés 
comme des travaux d'entretien et ne sont donc pas éligibles, conformément à la 
liste des travaux recevables de l'Anah.

 

Travaux non subventionnables     :
- La  surface  des  travaux  d’agrandissement  de  logement  dans  les  dépendances

justifiés par les besoins de la famille ne doit pas représenter plus de la moitié de
la surface initiale du logement 

-  Les travaux de redistribution pour convenance personnelle
- Les transformations d’usage
-  Les travaux d’entretien ou d’embellissement
-  Les extensions par addition de construction > 14m² (cette surface est portée à 20m²

pour les dossiers handicap)
-  Les dossiers de primo-accédants du parc d’accession sociale si le logement a été

acquis depuis moins de 10 ans

 

De tels travaux entraînent le rejet du dossier dans sa globalité.

Dispositions locales concernant les travaux recevables

L’ensemble des travaux figurant sur la liste des travaux subventionnables issue du Conseil
d’Administration de l’Anah du 30 novembre 2010 (annexe 2010-61)  sont 
subventionnables par la délégation locale de l’Isère à l’exception des dispositions ci-
après :

 Le ravalement comme opération d'entretien des ouvrages de façades n'est  pas
subventionnable en tant  que tel.  Les travaux relatifs  aux façades ne sont  donc
recevables  qu'en  complément  d'une  intervention  sur  le  gros  œuvre  et  d’une
isolation  par  l’extérieur,  sous  réserve  des  conditions  évoquées  dans  la
réglementation. 

 Les travaux somptuaires ou manifestement surévalués seront limités en particulier
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concernant les dossiers de travaux d’adaptation de salle de bains.
Les  montants  maximum  de  la  dépense  subventionnable  HT appliqués  par  la
délégation locale sont les suivants :
- Meuble sous vasque de salle de bains : 250€
- Colonne de douche : 300 €
- Robinet : 100 €
- Carrelage (fourniture et colle) : 50€/m2

• F3 - Propriétaires bailleurs

Les règles et modalités financières nationales ainsi que les dispositions propres à chaque
programme visé au IV C seront appliquées à l’exception des dispositions ci-après.

Les dossiers sont classés par priorité selon l’ordre suivant :
1. PB Insalubrité / Très dégradé
2. PB Energie
3. PB moyennement dégradé
4. PB Autonomie
5. Transformation d’usage

Dans tous les cas, les projets portés par des propriétaires bailleurs devront répondre à une
demande  réelle  du  territoire.  En  particulier,  les  dossiers  situés  dans  des  communes
déficitaires en logements sociaux seront prioritaires.

a) Travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne occupé

Il s’agit de travaux de grande ampleur et d’un coût élevé visant à résoudre une situation 
d’habitat indigne particulièrement grave dans un logement occupé :

• qui a fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité ou de péril ;

• ou  pour  lequel  un  rapport  d’évaluation  réalisé  par  un  professionnel  certifie
l’existence d’une situation d’insalubrité établie sur la base d’une grille d’évaluation
de l’insalubrité :

✔ cotation ≥ 0,4

✔ ou 0,3 ≤ cotation < 0,4 + un élément de danger pour la santé ou la sécurité
de l’occupant, justifié ;

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour :

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques,

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources.

Conditions particulières supplémentaires

Il est instauré des conditions particulières au paragraphe i)

b) Travaux lourds pour réhabiliter un logement très dégradé 

Il s’agit de travaux de grande ampleur et d’un coût élevé visant à résoudre une situation de
dégradation  très  importante  pour  lequel  un  rapport  d’évaluation  réalisé  par  un
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professionnel certifie l’existence d’une situation de dégradation très importante établie sur
la base d’une grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat :

✔ ID ≥ 0,55 

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour :

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques,

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources.

Conditions particulières supplémentaires

Il est instauré des conditions particulières au paragraphe i)

c) Travaux de sécurité ou salubrité de l’habitat (petite LHI)

Il s’agit de travaux permettant de traiter l’insalubrité ou un péril d’ampleur limitée dont la
résolution ne nécessite pas des travaux lourds dans un logement occupé pour lequel un
rapport  d’évaluation réalisé par un professionnel certifie l’existence d’une telle situation
établie sur la base d’une grille d’évaluation de l’insalubrité :

✔ 0,3 ≤ cotation < 0,4

✔ ou cotation < 0,3 + un élément de danger pour la santé ou la sécurité de 
l’occupant, justifié.

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour :

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques,

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources.

Conditions particulières supplémentaires

Il est instauré des conditions particulières au paragraphe i)

d) Travaux pour l’autonomie de la personne

Il  s’agit  des  travaux  permettant  d’adapter  le  logement  et  ses  accès  aux  besoins
spécifiques d’une personne en situation de handicap ou de perte d’autonomie  liée au
vieillissement.

Conformément à  la  réglementation,  le  propriétaire  doit  justifier  de la  nécessité  de ces
travaux en fournissant un justificatif de handicap ou de perte d’autonomie du locataire et
un document permettant de vérifier l’adéquation du projet à ses besoins réels.

Il n'est pas instauré de conditions particulières.

e) Travaux d’amélioration pour réhabiliter un logement dégradé (MD)

Il  s’agit  de travaux permettant  de  résoudre une situation  de dégradation « moyenne »
constatée sur la base d’un diagnostic réalisé par un professionnel qualifié à l’aide de la
grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat 

✔  0,35 ≤ ID < 0,55
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Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour :

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques,

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources.

Conditions particulières supplémentaires

Il est instauré des conditions particulières au paragraphe i)

f) Travaux pour amélioration des performances énergétiques

Il s’agit de travaux d’amélioration des performances énergétiques dans des logements peu
ou  pas  dégradés  (c’est-à-dire  si  ID  <  à  0,35)  dès  lors  que  le  gain  de  performance
énergétique est d’au moins 35 %.

Conditions particulières supplémentaires

Il est instauré des conditions particulières au paragraphe i)

g) Travaux réalisés à la suite d’une procédure « règlement sanitaire départemental » 
ou d’un contrôle de décence

Il s’agit de travaux permettant de résoudre une situation de non-conformité au règlement
sanitaire  départemental  ou  une  situation  de  non-décence  mise  en  évidence  par  un
contrôle de la CAF ou de la MSA dans un logement occupé.

Conditions particulières supplémentaires

Il est instauré des conditions particulières au paragraphe i)

h) Transformation d’usage

Les travaux de transformation d’usage sont réservés à des logements situés en centre 
bourg ou en zone tendue afin de créer une offre nouvelle et pour concourir à la maîtrise de
l’étalement urbain. Ces dossiers feront l’objet d’un avis systématique de la CLAH 
notamment pour fixer les contreparties sociales en terme de loyer maîtrisé.

Conditions particulières supplémentaires

Il est instauré des conditions particulières au paragraphe i)

i)  Conditions  particulières  et  obligatoires  pour  tous  les  logements  PB
subventionnés 

Décence des logements :

Les logements subventionnés à destination de la location doivent répondre aux 
caractéristiques du logement décent, au Règlement Sanitaire Départemental (RSD) et aux
règles ci-dessous :

 

➢ Une installation sanitaire intérieure au logement comprenant un WC, séparé par un sas de
la cuisine et de la pièce où sont pris les repas, et un équipement pour la toilette corporelle,
comprenant  une  baignoire  ou  une  douche,  aménagé  de  manière  à  garantir  l’intimité
personnelle, alimenté en eau chaude et froide et muni d’une évacuation des eaux usées ; 
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➢ Pour tout logement de plus de 2 pièces, le WC doit être indépendant de la salle de bains ; 

➢ Le logement doit disposer au moins d’une pièce principale ayant une surface habitable au
moins égale à 9 m² et une hauteur sous plafond au moins égale à 2,20 m ; par ailleurs,
aucune des pièces principales ne doit avoir une surface inférieure à 7 m², avec en tous
points de cette surface une hauteur sous plafond au moins égale à 2,20m ; 

➢ Les logements subventionnés doivent avoir une surface habitable de 16m² au minimum
pour être éligibles aux aides de l’Anah ; 

➢ La largeur d’une pièce est au minimum de 2 m ; 

➢ La surface « d’éclairement naturel » d’une pièce principale correspond a minima à 1/6 de
la surface au sol de la pièce 

➢ Une vue à l’horizontale est exigée dans les pièces de vie (à minima dans le séjour). 

 

Concernant le calcul du plafond de travaux, si les critères ci-dessus sont respectés, le 
plafond de travaux est calculé sur la base de la surface du logement dont la hauteur est 
supérieure à 1,80 m. 

Par contre, dans le cas de projet où des pièces ne respecteraient pas la surface minimum 
de 7m2 à 2,20m, leur surface ne sera pas prise en compte dans le calcul du plafond 
de travaux (cf fiche propriétaires bailleurs en annexe).

Toute modification du projet en cours de travaux doit être signalée à la délégation 
de l’Anah.

Dans  le  cas  où  les  règles  minimales  d’habitabilité  citées  ci-dessus  ne  seraient  pas
respectées  après  travaux  ou  au  moment  du  solde,  un  retrait  de  subvention  pour  le
logement concerné pourra être prononcé après avis de la CLAH.

 

Performance énergétique du logement :

La  classe  énergétique  D du  DPE  devra  être  atteinte  après  travaux  pour  tous  les
logements financés par l’Anah. Cependant, pour les logements de moins de 50 m², une
tolérance pourra  être  accordée après  avis  de la  CLAH,  sous réserve  que les  travaux
permettent d’atteindre un coût de chauffage inférieur à 10 €/m2/an. 

Dans le  cas  particulier  d’une transformation  d’usage,  le  dossier  sera  subventionnable
uniquement dans le cas où la classe C est atteinte après travaux pour les logements
créés dans les locaux non affectés initialement à l’habitation.

Maîtrise d’œuvre :

Une mission de maîtrise d’œuvre complète réalisée par un maître d’œuvre professionnel 
est exigée :
- pour  tout  projet  dont  le  montant  de  travaux  subventionnables  est  supérieur

à 100 000 € HT,
-   en cas d’arrêté d’insalubrité
-   en cas d’arrêté de péril pour des travaux de grosses réparations et de restructuration,
-  en cas d’insalubrité ou de forte dégradation constatée (grille Anah)
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-  pour les projets de transformation d’usage.

Cette  maîtrise  d’œuvre  complète  recouvre  des  missions  de  diagnostic  technique,  de
conception et définition du programme, de direction et contrôle d’exécution des travaux
effectués par les entreprises, ainsi que de pilotage et de coordination du chantier.

Le  maître  d’œuvre  devra  disposer  des  assurances  responsabilités  requises  par  la
profession..

Dans tous les cas, une copie du contrat de maîtrise d’oeuvre et de la note d’honoraires 
seront demandés.

 

 Restructuration ou division de logements :

La création de logements par transformation d’usage, division d’un logement ou  
redistribution de logements est acceptée si la surface des logements créés est supérieure 
ou égale à 50m². Une tolérance est possible pour cause de contraintes techniques, ou si 
l’opportunité de réaliser des logements de taille inférieure sur le territoire est avérée. Ces 
dossiers seront présentés pour avis de la CLAH.

Contreparties sociales

Cf paragraphe VI-A

• F4 – Aides au syndicat de copropriété

Les dossiers éligibles du territoire non délégué sont :

- les projets de travaux concernant les immeubles sous arrêté d’insalubrité ou de péril ou 
d’une grille d’insalubrité établie par l’Anah ou un opérateur lors d’une visite (cotation>0.3).

Le taux maximal de subvention attribué au syndicat de copropriétaires est de 50%. Aucun 
plafond de travaux ne s’applique.

- les projets de travaux concernant l’accessibilité d’un immeubles

Le taux maximal de subvention attribué au syndicat de copropriétaires est de 50% d’un 
plafond de travaux de 20 000€ HT par accès aménagé

- les projets de travaux concernant les copropriétés fragiles pour lesquelles :

➢ la classification énergétique du ou des bâtiments est comprise entre D et G

➢  le taux d’impayés des charges de copropriété est compris entre 8 et 15 % du 
budget prévisionnel voté pour les copropriétés de plus de 200 lots et entre 8 et 25 % pour 
les autres copropriétés

Le taux maximal de subvention attribué au syndicat de copropriétaires est de 25 % d’un 
montant plafonné de travaux de 15 000€ par lot d’habitation principale.

Les dossiers doivent être soumis à l’avis de la CLAH.

G : Dispositions prises pour la gestion des stocks

• G1 – Stock global
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Dossiers en instance 

Les  demandes  déposées  avant  le  lendemain  de  la  date  de  publication  du  présent
programme d’action au recueil des actes administratifs et qui n’ont pas fait l’objet d’une
décision, seront  étudiées sur la base des critères du programme d’action 2016 de la
délégation locale pour les aides Anah mais sur la base des règles en vigueur pour les
aides FART 

Le  régime financier  des  aides  de  l’Anah  (annexe  2) ainsi  que  le  présent  programme
d’action seront appliqués sur le territoire de l’Isère hors délégation de compétence pour les
demandes de subvention déposées à la délégation locale à compter du lendemain de la
publication du présent programme au recueil des actes administratifs .
La date qui fait foi pour l’application du régime d’aides est la date de dépôt de la demande
de subvention à la délégation locale de l’Anah.

• G2 – Cas particulier des fins d'opérations programmées

Tout dossier déposé non complet en fin d'opération programmée doit impérativement être
complété dans un délai de 4 mois, à partir de la date de dépôt. Passé ce délai, s’il est
toujours incomplet, il sera classé sans suite.

V : Conditions financières maxi de chaque type d'intervention pour 
l’année 2017

Il n’est pas fixé de modalités financières d’interventions spécifiques (modulation des taux
ou des plafonds de travaux). Les conditions appliquées au territoire sont donc les règles
nationales (cf annexe 2).

VI : Loyers conventionnés : conditions de loyers applicables pour 
l’année 2017

L'instruction  Anah 2007 –  04 du 31 décembre 2007 relative  à  l'adaptation  des loyers
conventionnés, est complétée par l'instruction fiscale n° 13 du 7 février 2008, qui, après
analyse des loyers de marché, a défini les zones et les niveaux de loyers par type de zone
et par type de logement.

A : Conventionnement avec travaux

Dans le cadre de travaux subventionnés par l'Anah, le propriétaire doit obligatoirement
conventionner son logement.

La  durée classique de conventionnement exigée est de  9 ans.  Lorsque la subvention
Anah+FART d’un logement est supérieure à 15 000 € et que  ce logement est un LCS ou
LCTS, la durée de conventionnement est portée à 12 ans.
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Le bailleur s’engage à louer le logement à des ménages dont les revenus, à la date de
signature du bail, sont inférieurs aux plafonds de ressources définis par le Code général
des impôts. 

En  contrepartie  de  ses  engagements,  le  propriétaire  peut  bénéficier  d'une  déduction
fiscale sur ses revenus locatifs.
Le  locataire  peut  bénéficier  de  l'APL  que  le  propriétaire  peut  percevoir  directement
uniquement dans le cas d’un conventionnement à loyer social.

Loyers plafonds

Les loyers sociaux demeurent fixés dans les conditions ordinaires par la circulaire loyers
du Ministère en charge du logement 

Les niveaux de loyer, les cartes et les tableaux sont disponibles en annexe 4

B : Conventionnement sans travaux

Si le logement est décent, le propriétaire peut conventionner avec l'Anah. Il s’engage à
louer ce logement à un niveau de loyer maîtrisé pendant 6 ans.
En  contrepartie  de  ses  engagements,  le  propriétaire  peut  bénéficier  d'une  déduction
fiscale sur ses revenus locatifs.
Le  locataire  peut  bénéficier  de  l'APL  que  le  propriétaire  peut  percevoir  directement
uniquement dans le cas d’un conventionnement à loyer social.

Le conventionnement sans travaux n’est pas autorisé sur les communes suivantes :
Bourgoin Jallieu, L’Isle d’Abeau, Villefontaine, Chasse sur Rhône, Pont Evêque et
Vienne  (communes  assujeties  à  la  loi  SRU  et  ayant  dépassé  leurs  objectifs  de
construction en logements sociaux).

Le  bailleur  dispose  d’un  délai  de  6  mois  à  compter  de  la  date  d’accord  de  la
convention pour  transmettre  à  la  délégation  locale  de  l’Anah  l’ensemble  des  pièces
nécessaires permettant la prise d’effet de la convention. Si celles-ci ne sont pas parvenues
dans ce délai de 6 mois, la convention sera rendue caduque. Les pièces à transmettre
sont les suivantes :

 Le bail sur lequel doivent figurer le n° de convention, la surface exacte du logement,
le type et la surface des annexes, la date de prise d’effet du bail.

‐ Les deux engagements du bailleur remplis, datés et signés.

‐ Les ressources du ou des locataires (n-2 par rapport à la date de prise d’effet du
bail. Si le locataire n’a pas de ressources propres sur l’année n-2, il peut envoyer
ses revenus de l’année n-1. De même, s’il n’a pas de ressources à son nom mais
est rattaché au foyer  fiscal  de ses parents,  il  convient  de transmettre ceux des
parents, accompagnés d’une copie du livret de famille attestant le lien de parenté.

 La  convention qui devra être contresignée

La date de prise d’effet de la convention correspond à la date de prise d’effet du bail de 
location.
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Loyers plafonds

Les loyers sociaux demeurent fixés dans les conditions ordinaires par la circulaire loyers
du Ministère en charge du logement 

Les niveaux de loyer, les cartes et les tableaux sont disponibles en annexe 4

C : Modalités spécifiques pour les conventions avec et sans travaux

 Pour les T2 de plus de 50m2 (surface habitable fiscale), le plafond de loyer retenu
est celui d’un logement de catégorie 2.

 Pour les T3 de plus de 70m2 (surface habitable fiscale), le plafond de loyer retenu
est celui d’un logement de catégorie 3

 Pour les T4 de plus de 90 m2 (surface habitable fiscale), le plafond de loyer retenu
est celui d’un logement de catégorie 4

 Pour les logements dont la surface habitable fiscale est supérieure à 100m2, la
surface habitable fiscale retenue pour le calcul du loyer est limitée à 100m2.

 Aucun loyer accessoire ne pourra être appliqué.

Ces règles s’appliquent pour les conventions avec et sans travaux.

D :  Avenants aux conventions sans travaux

Les premières conventions sans travaux signées avec l’Anah ont été conclues en 2006
pour une durée de 6 ans. Aussi, des conventions sans travaux arrivent à expiration depuis
fin 2012. Les propriétaires bailleurs ont la possibilité de prolonger la convention pour une
durée de 3 ans ou 6 ans, sur demande faite à la délégation de l’Anah.  La demande de
prolongation  doit  se  faire  au  maximum 2  mois  après  la  date  d’expiration  de  la
convention. 

Cet avenant sera signé sous réserve du respect des engagements de la convention
initiale,  a minima pour le dernier locataire. Ainsi, le propriétaire bailleur doit fournir les
pièces suivantes à l’appui de sa demande d’avenant pour prolongation :

- si le logement est loué à la date d’expiration de la convention, le bail en cours et l’avis
d’imposition correspondant à l’année N-2 par rapport à la date d’entrée dans les lieux
du locataire en place
- si le logement est vacant et va être reloué, le nouveau bail et l’avis d’imposition N-2 du
futur locataire.

VII : Communication pour l’année 2017
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Toutes les plaquettes, prospectus, affiches, documentations transmises par l'Agence sont
diffusés aux différents partenaires.

Outre les informations également disponibles sur le site de l'Anah, des informations sur les
programmes en cours sur le département de l’Isère sont données sur le site internet de
l’État 

Les interventions de l'Anah sont également présentées lors du lancement des études pré-
opérationnelles ou des bilans annuels des OPAH.

Une information et des actions de communication particulières sont mises en place pour le
programme « Habiter Mieux », dans le cadre du PIG mal-logement et du PREH (PRIS).

D’une manière générale, la délégation mettra en œuvre les moyens de communication
nécessaires à la bonne connaissance des dispositif, à l’information des partenaires.

VIII : Politique des contrôles pour l’année 2017

Afin de garantir la bonne utilisation des aides publiques, des contrôles seront organisés
sur place chaque année, pour vérifier la réalité de l’utilisation des crédits et le respect par
les propriétaires des engagements de location, conformément à l'instruction du 29 février
2012 de la directrice générale de l'Anah.
Ce contrôle après travaux préalable au paiement de la subvention n’exclut pas des visites
sur place avant travaux dans le cadre de l'instruction des dossiers.

En 2016 , 80 logements ont fait l’objet d’une visite de contrôle.
Pour 2017 , la prévision de contrôle est de :

Contrôles sur place

Propriétaires occupants Au moins 5 %

Propriétaires bailleurs 100 %

Conventions sans travaux Au moins 5 %

IX : Conditions de suivi, d'évaluation et de restitution annuelle des 
actions mises en œuvre au cours de l’année 2017

L’état d’avancement des consommations de crédits, ventilées sur chaque programme, est
présenté à chaque réunion de la CLAH.

En  milieu  d’année,  au  vu  des  résultats  provisoires  constatés,  la  CLAH se  réserve  la
possibilité  d’apporter  les  mesures  correctives  nécessaires,  par  avenant  au  présent
programme d’actions.

Le  bilan  annuel  du  programme d’actions  est  pris  en  compte  dans  le  rapport  annuel
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d’activité, présenté à la CLAH en début d'année, puis transmis au délégué de l’Agence
dans la région.

La date d'application des priorités d'intervention et critères de sélectivité des projets, des
modalités  financières  d'intervention  et  du  dispositif  relatif  aux  loyers  applicables  aux
conventions est celle du lendemain de la publication du présent programme d’actions au
recueil des actes administratifs.
Le présent  programme d’action est  valable jusqu’à la  publication d’un avenant,  ou du
nouveau programme d’actions de l’année suivante.

 X : Formations-animation prévues pour 2017

La  délégation  prévoit  d’informer  et  former  les  partenaires  du  nouveau  régime d’aides
copropriétés fragiles.

La délégation restera également en lien fort  avec les opérateurs,  afin  de partager les
pratiques d’instruction, améliorer la qualité des dossiers et le service rendu au public.

À Grenoble le 

La déléguée adjointe de l’Anah
 dans le département,

26
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Annexe 1 :  lexique des sigles et abréviations
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Annexe 2 : tableau de synthèse des aides du territoire 

Propriétaires occupants (PO)  

subvention Anahdélibération n° 2013-07 du 13 mars 2013 (applicable aux demandes déposées à compter du 1er juin 2013) aide de solidarité écologique (ASE)

 projet de nouveau décret / règlement des aides du FART
(applicable aux décisions prises au lendemain du jour

de la parution du nouveau décret)

appréciation du projet au regard de la situation à résoudre
et de la nature des travaux subventionnés

plafond des
travaux

subvention-nables

taux maximum de la subvention 
par référence aux nouvelles catégories de ménages :

ress. « modestes » =  entre le plaf. standard et le plaf. majoré
ress. « très modestes » = sous plaf. standard

projet de travaux lourds pour réhabiliter un logt indigne ou très dégradé

(situation de péril, d'insalubrité ou de forte dégradation [grille : ID ≥ 0,55] nécessitant des
travaux lourds, dont l'ampleur et le coût

justifient l'application du plafond de travaux majoré, 
avec obligation de produire une évaluation énergétique dans tous les cas)

50 000 € H.T.
50 %

pour tous les ménages (ressources modestes ou très modestes)

Conditions d'octroi

- contrat local d'engagement (CLE)
 

- en complément d'une subvention Anah

- amélioration de la performance
énergétique d'au moins 25 %

- tous les ménages (catégories nouvelles ressources modestes ou
très modestes) sont éligibles 

- accompagnement du ménage (sauf cas particuliers : travaux
simples, travaux en parties communes de copropriétés)

- exclusivité de l'obligé-référent pour la valorisation des CEE
générés par le projet

(modalités particulières dans le cas de travaux en parties
communes de copropriété)

projet de travaux 
d'amélioration 

(projet visant à
répondre à une
autre situation)

travaux pour la sécurité et la
salubrité de l'habitat

(travaux de « petite LHI » : insalubr. – péril – sécurité des éqts communs
– risque saturnin)

20 000 € H.T.

50 %
pour tous les ménages (ressources modestes ou très modestes)

+

travaux pour l'autonomie de la personne 

(pour les personnes autonomes ou relativement autonomes âgées de plus
de 60 ans, l'évaluation en GIR peut être faite par la personne réalisant le

rapport d'ergothérapie ou le diagnoctic « autonomie »)

50 % :  ménages aux ressources très modestes
ou

35 % : ménages aux ressources modestes 

travaux de lutte contre la précarité énergétique

(définis comme des travaux d'économies d'énergie permettant l'octroi de
l'ASE au bénéficiaire)

50 % :  ménages aux ressources très modestes
ou

35 % : ménages aux ressources modestes

montant
 éventuellement
majoré en cas de

participation
financière

complémentaire 
des collectivités

montant
minimum

montant maximum en cas de
participation complémentaire

autres situations / autres travaux

(la délibération précise que, pour les travaux de mise en conformité des
installations d'assainissement non-collectif, l'aide de l'Anah ne peut être

octroyée que de façon complémentaire à celle de l'Agence de l'eau.) 

NB : la circulaire de programmation précise dans quels cas des dossiers
« autres travaux » peuvent, dans des proportions limitées, être considérés

comme prioritaires

35 % :  ménages aux ressources très modestes
ou

20 % : ménages aux ressources modestes 
(en pratique, uniquement pour les travaux en parties

communes de copropriétés en difficultés)

Le montant de l’ASE est fixé
à 10 % du montant hors

taxes des travaux
subventionnables par l’ANAH

dans la limite des plafonds . 

Le montant de l’ASE ne peut
excéder: 

- 1600 € dans le cas des
ménages aux ressources

modestes;
- 2000 € dans le cas des

ménages aux ressources très
modestes. 

- 
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Propriétaires bailleurs 

subvention Anahdélibération  n° 2013-08 du 13 mars 2013 (applicable aux demandes déposées à compter du 1er juin 2013)

+

aide de solidarité écologique (ASE)
projet de nouveau décret / règlement 

des aides du FART
(applicable aux décisions prises au lendemain du jour

de la parution du nouveau décret)

appréciation du projet au regard 
de la situation à résoudre et de la
nature des travaux subventionnés

plafond des travaux
subventionnables

taux 
maximum 

de la
subvention 

+ primes éventuelles
conditions particulières

liées à l'attribution de l'aide

prime de
« réduction du loyer »

prime liée à un dispositif de
réservation au profit de publics

prioritaires

 conventionnement 
et niveau du

loyer maximum 
éco-conditionnalité

projet de travaux lourds pour réhabiliter un
logement indigne ou très dégradé

(situation de péril, d'insalubrité  ou de forte
dégradation [grille de dégr. : ID ≥ 0,55] nécessitant

des travaux lourds, dont l'ampleur et le coût justifient
l'application du plafond de travaux majoré)

1 000 € H.T.  
/ m² (SHF)

dans la limite 
de 80 m² par logement

(soit au maximum 
80 000 € par logement)

35 %

Ce qui change :

→ possibilité d'attribuer la prime
également dans le cas de projets

de travaux d'amélioration
→ modalités de calcul

Conditions d'octroi :

- en cas de conventionnement
dans le secteur social 

ou très social 
(article L. 321-8 du CCH ), 

- uniquement en
secteur tendu

(voir la note (1))

- et sous réserve de la
participation 

au moins équivalente 
d'un ou plusieurs co-financeurs

 (collectivités territoriales
et EPCI)

Montant :

→ égale au maximum 
au TRIPLE de la participation

des collectivités 
(ramenée au m² de SHF, dans la

limite de 80 m² / lgt)
sans que son montant puisse

dépasser
150 € / m² (SHF)

dans la limite de 80 m² / lgt

Ce qui change :

- suppression de la prime liée à la
convention de réservation

mentionnée au III de l'art. 7-A du
RGA et aux accords passés avec

Action Logement, qui ne sont pas
prolongés

au-delà de 2012

- amélioration du dispositif prévu
en matière de conventionnement

très social 

Le nouveau dispositif :

MONTANT :
2 000 € / logement

ou 4 000 € en secteur tendu (1)

CONDITIONS D'OCTROI :
en cas de signature d'une

convention à loyer très social
(L. 321-8 du CCH, avec droit de

désignation préfet), lorsqu'il
existe un besoin important sur le

territoire pour le logement de
ménages prioritaires

DALO / PDALPD / LHI
et que le conventionnement très
social s'inscrit dans le cadre d'un
dispositif opérationnel permettant
l'attribution effective du logement

à un tel ménage

 engagement de conclure
une convention en

application des articles 
L. 321-4 (LI) et

L. 321-8 (LCS/LCTS)
du CCH

il peut être dérogé à cette
règle, à titre exceptionnel,
uniquement dans certaines

situations : LHI,
autonomie, RSD/décence
(dérogation dans l'intérêt
de l'occupant des lieux, à
justifier impérativement)

[reformulation pour tenir
compte des dernières

évolutions]

obligation générale
de produire une éval.
énergétique (sauf cas

particuliers de travaux en
parties communes ne

pouvant pas avoir d'impact
sur les performances

énergétiques)

 niveau de performance
exigé après travaux 

(sauf cas de travaux en
parties communes) : 

étiquette « D » en principe
(« E » dans certaines

situations),
avec dérogation

exceptionnelle possible
dans certains cas (LHI,

autonomie, RSD/décence),
dans l'intérêt de l'occupant

des lieux
(à justifier

impérativement)

conditions 
générales 
d'octroi

- en complément d'une subvention
de l'Anah au bénéficiaire

(uniquement si le bailleur bénéficie
d'une aide individuelle de l'Anah,

dans les conditions normales)

- amélioration de la performance
énergétique

d'au moins 35 %

- secteur diffus : accompagnement
non obligatoire

- exclusion des travaux de
transformation d'usage

- exclusivité de l'obligé-référent
pour la valorisation des CEE

générés
par le projet (modalités particulières

dans le cas des travaux en parties
communes de copropriété)

- l'octroi de l'ASE aux PB n'est pas
conditionné

 à la modification 
préalable du CLE

projet de
travaux 
d'amélio-

ration 

(visant à
répondre à
une autre
situation)

travaux pour la sécurité et la
salubrité de l'habitat

(travaux de « petite LHI » :
insalubrité – péril – sécurité des

équipements communs –
risque saturnin)

750 € H.T. 
/ m² (SHF),

dans la limite 
de 80 m² par logement

(soit au maximum 
60 000 € par logement)

35 %

travaux pour l'autonomie 
de la personne

35 %

travaux pour réhabiliter
un logement dégradé (« MD »)

(grille de dégradation
avec 0,35 ≤ ID < 0,55)

25 %

travaux d'amélioration des
performances énergétiques

(travaux d'économies d'énergie dans
un logement peu ou pas dégradé :

gain de perf.
énergétique > 35 %

et production obligatoire de
la grille de dégr. [ID < 0,35])

25 %

travaux suite à une procédure RSD
ou un contrôle de décence

25 %

montant 1 500 €
travaux de

transformation d'usage
25 %

(1) : La prime « réduction du loyer » ne peut être attribuée que dans les secteurs de tension du marché du logement, définis par un écart entre le loyer de marché (constaté localement) 
et le loyer-plafond du secteur conventionné social (fixé pour chaque zone par circulaire) supérieur ou égal à 5 €. 
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Copropriété

subvention Anah
aide de solidarité écologique (ASE)

appréciation du projet au regard de la situation à résoudre
et de la nature des travaux subventionnés

plafond des
travaux

subvention-nables

taux maximum de la subvention 
par référence aux nouvelles catégories de ménages :

 projets de travaux concernant une procédure spécifique lié à un arrêté

 immeubles sous arrêté d’insalubrité ou de péril ou d’une grille d’insalubrité établie par l’Anah
ou un opérateur lors d’une visite (cotation>0.3)

Pas de plafond
50 %

Conditions d'octroi

- contrat local d'engagement (CLE)
 

- en complément d'une subvention Anah

- amélioration de la performance
énergétique d'au moins 35%

-  à l’ensemble des copropriétaires à hauteur de leur qupte-part

- droit d’exclusivité pour l’enregistrement des CEE par l’AnahProjet de travaux concernant  l’accessibilité d’un immeuble
20 000 € HT par
accès aménagé

50%

Projet de travaux concernant  une copropriété fragile

uniquement pour des travaux de rénovation énergétique avec:
- classification énergétique du ou des bâtiments entre D et G
- taux d’impayés des charges de copropriété compris entre 8 et 15 %  du budget prévisionnel 
voté pour les copropriétés de plus de 200 lots et entre 8 et 25 % pour les autres  copropriétés

15 000 € HT par
lot d’habitation

principale
25%

montant
1 500 € par lot d’habitation principale
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Modalité réservée aux organismes agréés MOI (art. L. 365-2 du CCH) 

subvention Anahdélibération n° 2013-08 du 13 mars 2013  (applicable aux demandes déposées à compter du 1er juin 2013)

+

aide de solidarité écologique (ASE)
projet de nouveau décret / 

règlement des aides du FART
(applicable aux décisions prises au lendemain du jour de la

parution du nouveau décret)
bénéficiaire

nature des travaux
subventionnés

plafond des travaux
subventionnables

taux maximum
de la subvention 

Précision relatives
aux primes du régimes d'aides PB de

droit commun

conditions particulières
liées à l'attribution de l'aide

éco-
conditionnalité

 nature de l'engagement durée d'engagement

organisme agréé 
au titre de

l'article
L. 365-2 du CCH

tous les travaux
subventionnables

1 250 € H.T. 
/ m² (SHF),

dans la limite 
de 120 m² par logement

(soit au maximum 
150 000 € par logement)

60 %

- pas de prime de réduction du loyer

- éligibilité à la prime majorée
(4 000 €) liée à un dispositif de
réservation au profit de publics

prioritaires uniquement lorsque, en
secteur tendu, cela s'inscrit dans le
cadre d'un dispositif opérationnel

permettant l'attribution effective du
logement à un ménage relevant du

DALO, du PDALPD 
ou de la LHI

étiquette « D »
après travaux, dans

tous 
les cas

engagement d'hébergement
(article 15-A du RGA)

OU 

 engagement de louer
(article 15-B du RGA) 

et de conclure une convention en
application de l'article L. 321-8 du CCH,
avec loyer-plafond fixé au même niveau
que pour un PLA-I, avec application du

coefficient de structure, dans le respect du
plafond de loyer très social

15 ans minimum dans
tous les cas

(suppression
de la possibilité

de réduire à 9 ans)

Éligibilité à l'aide de solidarité écologique

(conditions identiques 
à celles fixées pour les autres bailleurs)
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Financement de l'AMO (secteur diffus) 

Béné-
ficiaire

Type d'intervention
Montant (2013) du

compl. de sub. 
Texte de référence (règles, montant,

missions de l'opérateur) * La majoration Anah « travaux lourds avec ASE » (265 €) est cumulable avec le complément de subvention du FART (556 €), d'où un complément de subvention
d'un montant total de 821 € pour ce type de dossier.

** Les cas dans lesquels les PB peuvent bénéficier d'un complément de subvention sont élargis. Comme auparavant, le recours à un opérateur d'AMO ne sera pas
obligatoire. La logique est la suivante : 
- le calcul est fonction du nombre de logements compris dans le dossier : on attribue un complément de subvention par logement ;
- majoration en cas de conventionnement très social avec relogement effectif d'un ménage prioritaire relevant du DALO, du PDALPD ou de la LHI *** ;

*** Il s'agit avec cette majoration de soutenir les dispositifs pilotés par le Préfet et les collectivités dans lesquels les bailleurs privés participent au relogement
effectif d'un ménage prioritaire, dans le cadre d'un conventionnement très social (droit de désignation du préfet). Elle  sera cumulable avec le complément de
subvention de base (Anah ou FART), y compris dans le cas où celui-ci serait déjà majoré (major. de l'Anah dans le cas de « travaux lourds avec ASE »).
 

PO

toute intervention avec ASE FART : 556 € projet  de  nouveau  décret  /  règlement
des aides du FARTsi travaux simple FART : 143 €

majoration* « travaux lourds avec ASE » Anah : + 265 €

délibération n° 2013-10
du 13 mars 2013

« travaux lourds » sans ASE Anah : 848 €

« petite LHI » ou « autonomie », sans ASE Anah : 475 €

« autres travaux », sans ASE Anah : 143 €

PB **

toute intervention avec ASE FART : 556 €
projet  de  nouveau  décret  /  règlement
des aides du FART

majoration* « travaux lourds avec ASE » Anah : + 265 €

délibération n° 2013-10
du 13 mars 2013

« travaux lourds » sans ASE Anah : 848 €

« petite LHI » ou « autonomie » ou « MD », sans
ASE Anah : 475 €

« RSD/décence » ou « transformation d'usage », sans
ASE Anah : 143 €

Majoration*** en cas de conventionnement très
social avec relogement effectif d'un ménage

prioritaire (DALO / PDALPD / LHI)
Anah : + 475 €

Copropriété
fragile

Anah : taux max de
30 % dans la limite

d’un plafond de 600€
par lot d’habitation

principale

Instruction du 18/01/2017  relative à la
rénovation énergétique des 
copropriétés fragiles
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Annexe 3 : plafonds de ressources PO
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annexe 4 : carte des loyers PB
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annexe 5: carte des dispositifs programmés

La carte est disponible ici : 
www.anah.fr/decideurs-publics/les-operations-programmees/trouver-une-operation-
programmee/resultats-de-recherche/?
terme=&departement=38&genre=&theme=&dates[premiere]=&dates[derniere]
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Préfecture de l'Isère

38-2017-03-31-006

Autorisation épreuve sportive motorisée 12ème ronde

historique du Trièves le 30 avril 2017
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté et de l’Immigration
et de l’Intégration
Bureau de la Vie Démocratique
Affaire suivie par : Catherine Rousselot
Tel : 04 76 60 48 20
Fax :04 76 60 32 30
Courriel :pref-manifestations-sportives@isere.gouv.fr

ARRETE n° 38-2017
« 12ème Ronde Historique du Trièves » le 30 avril 2017

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU la demande formulée par le Président de l’association « ECURIE ALPES », en partenariat avec
le comité des fêtes de Clelles,  tendant  à obtenir  l'autorisation  d'organiser  le  30 avril  2017,  la
« 12ème Ronde  Historique  du  Trièves »,  comportant  une  épreuve  de  régularité  et  une  ballade
touristique de voitures anciennes, au départ et à l’arrivée de la commune de Clelles ;

VU les avis de M. Le Président du Conseil Départemental de l’Isère, M. Le Colonel, commandant
le groupement de gendarmerie de l'Isère, M. le Chef de service du SAMU 38, M. le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Mme la Directrice Départementale de la
Cohésion Sociale et Mme la Directrice Départementale des Territoires ;

VU l’avis du Préfet des Hautes Alpes du 28 février 2017 ;

VU  l'avis  de  la  Commission  Départementale  de  la  Sécurité  Routière,  section  spécialisée  en
matière  d'autorisation  d'organisation  d'épreuves  ou  compétitions  sportives,  réunie  le  
28 février 2017 ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel
mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages,
dégradations, modifications de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

CONSIDERANT que la «12ème Ronde Historique du Trièves » est soumise au strict respect des
prescriptions du code de la route ;

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 – tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr   
Accueil général: ouverture au public du lundi au vendredi, de 9h à 15h30
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ARRETE

ARTICLE 1 : Le Président de l’Ecurie Alpes, en partenariat avec le comité des fêtes de Clelles, est
autorisé à organiser le dimanche 30 avril 2017 la «12ème Ronde Historique du Trièves» qui est un
rassemblement de voitures anciennes sur routes ouvertes à la circulation publique et comporte
une  épreuve  de  régularité  (75  véhicules)  et  une  balade  touristique  (25  véhicules).  Cette
manifestation concerne l’Isère et les Hautes Alpes, sur voies ouvertes à la circulation publique.

ARTICLE 2 : La « 12ème Ronde Historique du Trièves » se déroulera de la manière suivante :
Le départ et l’arrivée de la manifestation auront lieu du parking de la salle des fêtes de Clelles.
L’épreuve de régularité est un parcours de 200km maximum, tenu secret  sur la voie publique, dont
la moyenne horaire n’est jamais supérieure à 50km/h , sans aucune notion de vitesse. Le parcours
sera représenté en fléché métré.
La  ballade  touristique qui  suivra  le  même  parcours  que  l’épreuve  de  régularité,  sur  200km
maximum, représentée en fléché métré, sans horaires fixes ni moyenne imposée.
Le départ de la 1ère voiture est prévu de Clelles à 8h00 et l’arrivée des derniers concurrents à
14h00 Les véhicules partiront toutes les minutes afin d’éviter les concentrations de véhicules.
Les seuls spectateurs attendus se tiendront sur le parking de la salle  des fêtes de Clelles,  le
parcours étant tenu secret jusqu’au départ de la 1ère voiture.
Un carnet de route remis aux participants indiquera les zones étroites et dangereuses.

ARTICLE  3 :  Le  responsable  sécurité  est  M.  DALMASO,  joignable  au  06/82/74/65/68.
Préalablement au départ de la manifestation, il remettra au maire de Clelles une attestation écrite
précisant que toutes les prescriptions mentionnées dans le présent arrêté ont été respectées.

ARTICLE 4 : L’attention de l’organisateur est appelée sur les remarques suivantes :
- le code de la route devra être strictement respecté
- Le fléchage et la publicité sont interdits sur la chaussée et sur la signalisation routière en place
- La signalisation temporaire imposée par l’épreuve est à la charge de l’organisateur qui veillera à
ne pas masquer la visibilité des usagers, notamment au droit des carrefours et accès ; celle-ci
devra être immédiatement enlevée après l’épreuve
- La chaussée et ses abords doivent être rendus dans leur état initial. Toutes les interventions de
remise en état des lieux (nettoyage, effacement….) restent à la charge de l’organisateur.

- L'organisateur s’engagera à :
-échelonner le départ des véhicules afin d’éviter une perturbation du trafic sur les routes ouvertes à
la circulation
-faire observer le strict respect des conditions d’engagement de La FFVE
-faire  respecter,  par  les  participants,  le  code  de  la  route  et  les  vérifications  techniques  des
véhicules.

Les participants ne bénéficient pas de l’usage privatif de la voie publique et les forces de l’ordre ne
mettront aucun dispositif particulier en place.

Les règles de la Fédération Française des Véhicules d’Epoque devront être strictement respectées

ARTICLE 5 : Prescriptions du Préfet des Hautes Alpes
Sur le volet environnemental :
 En terme de limitation d'impacts,  l'organisateur  devra prévoir  un contrôle préalable  des
véhicules ainsi qu'une information auprès des concurrents sur le respect des territoires traversés
et la tranquillité publique : ne rien jeter ou abandonner au bord des routes ;

 Concernant  le  bruit,  les  véhicules  devront  respecter  les  normes  en  vigueur  et  ne  pas
dépasser  les  seuils  autorisés.  Toute  nuisance  sonore  particulière  non  indispensable  sera  à
proscrire (accélération ou freinage brusques, klaxon) ;

 A l'issue de la manifestation, l'organisateur devra veiller à rendre les sites traversés dans
leur état le plus naturel possible : ramassage des déchets, des résidus de pneus ou d'objets de
carrosserie, nettoyage en cas de fuite d'essence ou d'huile ;
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Par  ailleurs,  chaque  participant  devra  être  en  mesure  de  présenter  une  police  d’assurance
couvrant ce type de manifestation en début d’épreuve ;

Les dispositions du code de la route devront être nécessairement respectées de manière absolue,
en toute circonstance.

ARTICLE 6 : L’entière responsabilité incombera aux organisateurs qui auront à charge la sécurité
et le bon déroulement de la manifestation. 
Le responsable sécurité sera chargé de coordonner l’ensemble du dispositif de secours. Il sera le
correspondant privilégié auprès des autorités compétentes, notamment le S.D.I.S. et le S.A.M.U.
Toute demande de secours par voie d’appel téléphonique au 15, 18 ou 112.

Les  zones  de  danger  seront  matérialisées  de  façon  suffisamment  dissuasive  (barrières,
signalisation,  service  d’ordre)  pour  empêcher  toute  personne  non  autorisée  d’y  accéder,
notamment pour les zones prévisibles de sorties de circuit, de ravitaillement et de maintenance
des motos participant aux épreuves.

Les engins des services d’urgence devront pouvoir traverser le parcours en tous points. Toutes les
mesures d’urgence devront être prises pour stopper  les participants lors de la traversée éventuelle
d’un véhicule de secours.

Des extincteurs,  appropriés  aux risques,  en nombre suffisant  seront  placés  sur  le  circuit  plus
particulièrement aux emplacements jugés plus vulnérables pour être utilisés immédiatement en
cas d’un incident résultant d’un accident ou d’un problème mécanique, notamment aux points de
contrôle des épreuves situés tout au long du circuit, ainsi qu’aux zones techniques (ravitaillement
et maintenance des véhicules).
Chaque  commissaire  De course devra  avoir  à  sa  disposition  au moins  un extincteur  de type
adapté aux risques.

Des  liaisons  radio-téléphoniques  sur  l’ensemble  du  parcours  seront  mises  en  place  afin  de
prévenir  dans  les  meilleurs  délais  le  directeur  de  course  de  tout  incident  ou  accident.  Cette
couverture pourra être réalisée par tout système offrant les mêmes garanties.

ARTICLE 7: L’organisateur devra inviter les concurrents à se conformer strictement à toutes les
prescriptions  du  service  d’ordre  qui  fera  assurer  notamment  le  respect  de  la  vitesse  aux
participants  et  prendra  toutes  les  mesures  pour  régler  la  circulation  et  le  stationnement  des
véhicules.

ARTICLE  8:  Les  concurrents  devront  obligatoirement  emprunter  l'itinéraire  fixé  par  les
organisateurs.  Les  véhicules  engagés devront  être  conformes,  tout  au long de l’épreuve,  aux
prescriptions réglementant la circulation en France, notamment en ce qui concerne les normes de
bruit et les pneumatiques utilisés.
Aucune  indication  se  rapportant  à  la  course  ne  devra  être  apposée  sur  les  panneaux  de
signalisation.

ARTICLE 9     : L’ organisateur assurera la réparation des dommages causés à la voie publique ou à
ses dépendances du fait de la manifestation.
La remise en état éventuelle de la chaussée sera à la charge de l’organisateur.
En aucun cas la responsabilité de l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne
pourra être exercé contre elle.

ARTICLE 10  : La vente d'insignes ou de photographies sur la voie publique est interdite.
L'apposition de panneaux publicitaires est interdite à toute personne ou organisme autre que ceux
dûment autorisés par la direction de l'épreuve.

ARTICLE 11 :  La police d’assurance couvrant la manifestation a été souscrite auprès d’Allianz
Assurance dont l’attestation a été présentée au service instructeur de la Préfecture de l’Isère.
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ARTICLE 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif
de Grenoble par toute personne ayant intérêt à agir estimant qu’elle lui fait grief, dans la durée du
délai du recours contentieux de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage, en
application de l'article R421-1 du Code de Justice Administrative.

ARTICLE 13   : 
- Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère ;
- M. le Préfet des Hautes Alpes;
- M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère, 
- M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l’Isère, 
- Mme la Directrice Départementale des Territoires ;
- Mme La Directrice Départementale de la Cohésion Sociale,
- M. Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 
- M. Le Chef de Service SAMU 38, 
- Mmes et MM.les Maires concernés
- M. le Président de « Ecurie Alpes », 7 rue Julian Grimau 38220 Vizille, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l'Isère.

Grenoble le 31 mars 2017

Le Préfet ,
Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale

signé

Violaine DEMARET
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Préfecture de l'Isère

38-2017-03-31-005

changement de  gestionnaire du circuit de karting intérieur

indoor-commune d'Echirolles
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration 
et de l’Intégration
Vie Démocratique

Affaire suivie par : Catherine Rousselot
Tél.: 04/76/60/48/20
Fax : 04/76/60/32/30
Courriel : pref-manifestations-sportives@isere.gouv.fr

ARRETE n°38-2017
Modifiant l‘arrêté préfectoral n°38-2016-11-29-004 du 29 novembre 2016 portant

renouvellement de l‘homologation
du circuit de karting intérieur « formule kart Indoor »

Commune d’ECHIROLLES

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code du Sport, notamment ses articles R. 331-35 à R 331-44 et A331-21.

VU le code de l’environnement ;

VU les règles techniques et de sécurité des circuits de karting, en vigueur ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°38-2016-11-29-004  du  29  novembre 2016  portant  renouvellement  de
l’homologation du circuit de karting intérieur « formule kart indoor » pour une durée de quatre ans,
situé sur la commune d’Echirolles au profit M. Jean-Marc JULLY, gérant de la S.A.R.L. « Formule
Kart Indoor », situé 5 rue Léon Fournier sud à Echirolles ;

Considérant  l’acte de cession du fonds de commerce du 2 janvier 2017, notamment la clause
relative au bénéfice de l’homologation préfectorale du circuit de karting indoor du 29 novembre
2016,  entre  la  société  « Formule  Kart  Indoor »,  situé  5  rue  Léon  Fournier  sud  à  Echirolles,
représentée  par  M.  JULLY,  le  cédant,  et  la  société  « Green  Kart »,  représentée  par  M.  Eric
VAUTIER et Mme Catherine PAGE, co-gérants de la société, l’acquéreur ;

Considérant le changement de gestionnaire du circuit de karting indoor, situé 5 rue Léon Fournier
sud à Echirolles ;

ARRETE

ARTICLE 1  er     : l’article  2 de l’arrêté préfectoral  n°38-2016-11-29-004 du 29 novembre 2016 et
modifié  comme suit :  La  société  « Green  Kart »,  sise  5  rue  Léon  Fournier  sud  à  Echirolles,
représentée par M. Eric  VAUTIER et  Mme Catherine PAGE est  bénéficiaire  de l’homologation
mentionnée à l’article précédent.
Le reste sans changement

Article 2     : l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°38-2016-11-29-004 du 29 novembre 2016, est modifié
comme suit : Cette homologation ne dispense pas le gestionnaire de l’obligation de solliciter pour
chacune des manifestations de kart qu’il envisagerait d’y organiser, les autorisations préfectorales
nécessaires dans les conditions définies par la réglementation.
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Article 3     :  Le reste sans changement

Article 4 :  
Mme La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère,

M. le Maire d’Echirolles,

M. Eric VAUTIER et Mme Catherine PAGE, co-gérants de la société Green Kart, sise 5,rue Léo
Fournier sud - 38130 ECHIROLLES

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs de l’Isère.

Grenoble, le 31 mars 2017

Le Préfet, 
 Pour le Préfet et par délégation
 La Secrétaire Générale

signée

Violaine DEMARET

Copie : 

M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l’Isère,

M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère,

Mme la Directrice Départementale des Territoires de l’Isère

Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de l’Isère,

Mme la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,

M. le Chef de Service du SAMU 38,

Fédération Française du Sport Automobile
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Préfecture de l'Isère

38-2017-03-30-007

Habilitation funéraire pour 1 an SAS Pompes Funèbres

ANI - établissement secondaire Pont -de- Chéruy
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté et de l’Immigration
et de l’Intégration
Bureau de la Vie Démocratique

Affaire suivie par : J.BUISSIERE

 :04 76 60 34 74 
 : 04 76 60 32.30
pref-reglementation@isere.gouv.fr Grenoble, le 30 mars 2017

A R R E T E  N° 38-2017-

HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE 

SAS POMPES FUNEBRES ANI
Etablissement secondaire

3 rue de la République
38230 – PONT DE CHERUY

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la demande en date du 5 février 2017 parvenue en préfecture le 6 mars 2017, présentée
par Madame Aroussiak HAROUTUNIAN,  présidente de la SAS «POMPES FUNEBRES ANI »
ayant son siège social 35 et 37 Rue Claude Boyer 69007 LYON, en vue d’obtenir l’habilitation
dans le domaine funéraire pour l’établissement secondaire situé 3 rue de la République 38230
PONT DE CHERUY ; 

CONSIDERANT que la demande est conforme au Code Général des Collectivités Territoriales ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : La SAS « POMPES FUNEBRES ANI » ayant son siège social  35 et 37 Rue
Claude  Boyer  -  69007  LYON,  représentée  par  Madame  Aroussiak  HAROUTUNIAN,  est
habilitée  pour  son  établissement  secondaire  situé  3,  Rue  de  la  République  38230  
PONT DE CHERUY, afin d’exercer sur l'ensemble du territoire les activités suivantes :

 Transport des corps avant et après mise en bière (sous-traitance)

 Organisation des obsèques

 Soins de conservation (sous-traitance)

…../…
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 Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs
ainsi que des urnes cinéraires 

 Fourniture des corbillards et des voitures de deuil 

 Fourniture  de personnel,  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,
inhumations,  exhumations  et  crémations  à  l’exception  des  plaques  funéraires,
emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : La présente habilitation est délivrée sous le n° 17-38-197.

ARTICLE 3 : La durée de l’habilitation est fixée à un 1 an soit jusqu’au 30 mars 2018.

La demande de renouvellement devra impérativement  être adressée deux mois avant cette
échéance.

Article     4 - La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif
de Grenoble par toute personne ayant intérêt à agir estimant qu’elle lui fait grief, dans le délai
de deux mois suivant sa publication.

Article 5 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’Isère.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le Chef de Bureau

Olivier TIREL

2
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Préfecture de l'Isère

38-2017-03-31-004

Habilitation pour un an gestion et utilisation d'une chambre

funéraire SAS B.VITALONI M. Benoit ROUX

BERNARD-VINAY
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Préfecture de l’Isère
Direction de la Citoyenneté et de l’Immigration
et de l’Intégration
Vie Démocratique

Affaire suivie par : J.BUISSIERE
 :  04 76 60 34 74
  : 04 76 60 32.30
pref-reglementation@isere.gouv.fr Grenoble, le  31 mars 2017

A R R E T E  N°38- 2017-

HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

GESTION ET UTILISATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

SAS « B. VITALONI »
Monsieur Benoît ROUX-BERNARD 

346, Impasse de Vinay
ZAC Trery Sud
38470 VINAY

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 18 janvier 2016 autorisant la création d’une chambre funéraire
sur la commune de VINAY Zone Tréry Sud (38470);

VU la demande en date du 13 mars 2017 parvenue en préfecture le 15 mars 2017, formulée par
Monsieur Benoît ROUX-BERNARD, président de la SAS «B.VITALONI», ayant son siège social
346  Impasse  de  Vinay ZAC Trery  Sud  38470  VINAY,  en  vue d’obtenir  l’habilitation  dans  le
domaine funéraire pour la gestion et l’utilisation de la chambre funéraire susvisée ; 

VU  le  rapport  de  conformité  de la  chambre  funéraire  en date du 23 février  2017 établi  par
l’agence APAVE ISLE D’ABEAU sise 29 rue Condorcet 38090 VAULX-MILIEU ;

CONSIDERANT que la demande est conforme à la réglementation en vigueur dans le domaine
funéraire ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : La SAS «B.VITALONI » ayant  son siège social  346,  Impasse de Vinay,  ZAC
Trery Sud 38470  VINAY représentée  par  Monsieur  Benoît  ROUX-BERNARD,  président, est
habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire l’activité suivante :

 Gestion et utilisation d’une chambre funéraire

Article 2     : La présente habilitation est délivrée sous le n° 17-38-198.
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ARTICLE 3 : La durée de l’habilitation est fixée à un an soit jusqu’au 31 mars 2018.
La demande de renouvellement  devra être impérativement  adressée  deux mois avant cette
échéance.

Article     4 - La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif
de Grenoble par toute personne ayant intérêt à agir estimant qu’elle lui fait grief, dans le délai
de deux mois suivant sa publication.

Article 5 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’Isère.

LE PRÉFET,
Pour le Préfet et par délégation
Le Chef de Bureau

Olivier TIREL

2
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Préfecture de l?Isère

38-2017-03-31-008

Arrêté portant dissolution du Syndicat Intercommunal de la

route forestière de Bramefarine
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 
Section Intercommunalité et Institutions Locales

RÉFÉRENCES A RAPPELER : AB/2017/147

ARRETE n°

Portant dissolution du Syndicat Intercommunal 
de la route forestière de Bramefarine

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L5211-25-1 et L5211-26 ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) et notamment l’article 40 (I et IV) ;

VU l’arrêté préfectoral n°60 2351 du 19 août 1960 instituant le syndicat intercommunal de la route
forestière de Bramefarine ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  30  mars  2016  arrêtant  le  Schéma  Départemental  de  Coopération
Intercommunale  (SDCI)  et  prescrivant  la  dissolution  du  syndicat  intercommunal  de  la  route
forestière de Bramefarine ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2016-12-21-021 du 21 décembre 2016 portant fin de compétences du
syndicat intercommunal de la route forestière de Bramefarine ;

VU la délibération du 6 février 2017 du comité syndical du  Syndicat Intercommunal de la route
forestière  de  Bramefarine  se  prononçant  sur  les  conditions  financières  de  la  dissolution  du
syndicat ;

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes membres du syndicat
approuvant les conditions de répartition du résultat de clôture et des éléments comptables :

• Le Moutaret........................................................................le 6 mars 2017
• Pontcharra.................................................le 5 janvier et le 16 mars 2017
• Saint Maximin................................................................le 23 janvier 2017

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère :
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ARRETE

Article 1 : Dissolution du syndicat

Le Syndicat Intercommunal de la route forestière de Bramefarine est dissous.

Article 2 : Conditions de liquidation du syndicat

Le résultat de clôture 2016 et les éléments comptables : réseau de voirie, dotations et subventions,
excédent  de  fonctionnement  capitalisé,  solde  de  trésorerie  sont  répartis,  au  prorata  de  leurs
contributions statutaires, comme suit :
- Pontcharra : 45 %
- Saint-Maximin : 45 %
- Le Moutaret : 10 %

Article 3 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :

- La secrétaire générale de la préfecture de l’Isère,
- Le président du Syndicat Intercommunal de la route forestière de Bramefarine,
- Les maires des communes membres du syndicat.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère. Un exemplaire sera
adressé au directeur départemental des finances publiques de l’Isère, et sous son couvert, aux
comptables des collectivités territoriales intéressées.

Grenoble, le 31 mars 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet, par délégation

la Secrétaire Générale

Violaine DEMARET

N.B. : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 Place
de  Verdun,  BP1135  -  38022  Grenoble  cedex,  dans  les  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.
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Préfecture de l?Isère

38-2017-03-31-001

Arrêté préfectoral portant dissolution de la  régie de

recettes créée auprès de la police municipale de Grenoble
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE  BUDGETAIRE

RÉFÉRENCES A RAPPELER : 2017/PG

AFFAIRE SUIVIE PAR : Pascal GILLES

Tél : 04 76 60 34 39
Fax : 04 76 60 32 31
pascal.gilles@isere.gouv.fr

ARRETE N°

Portant dissolution de la régie de recettes créée auprès de la police municipale de Grenoble

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l’arrêté préfectoral n°2003-14273 du 22 décembre 2003 portant institution d’une régie de recettes auprès de
la police municipale de Grenoble;

VU l’arrêté préfectoral n°2003-14274 du 24 décembre 2003 portant nomination de Mesdames Véronique 
PARLA, Dominique VIRET et Cathy TASCA  aux postes respectifs de régisseur titulaire, de régisseur suppléant 
en premier et de régisseur suppléant en second, les autres agents de contrôle de stationnement étant désignés
aux fonctions de mandataire

VU l’arrêté n°2013266-0024 du 23 septembre 2013 procédant à la nomination de Monsieur Jean-Louis 
DUNIAUD pour succéder à Cathy TASCA en qualité de premier suppléant ;

VU l’arrêté n°2014184-0022 du 3 juillet 2014 établissant l’obligation de constitution de cautionnement du 
régisseur titulaire à la somme de 6 900 € ;

VU l’arrêté n°2015040-0010 du 9 février 2015 assujettissant le régisseur et ses mandataires à un reversement 
des fonds sur un compte dépôt de fonds ouvert à la Direction Départementale des Finances Publiques de 
l’Isère ;

VU la lettre de la Ville de Grenoble sollicitant la dissolution de la régie de recettes de police municipale au 31
décembre 2016 en raison de l’adoption du dispositif de verbalisation électronique ;

VU l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Isère ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l’Isère ;
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ARRETE

ARTICLE 1  er     : il est mis fin à la régie de recettes créée auprès de la commune de Grenoble,

ARTICLE 2     :   les arrêtés préfectoraux n° 2003-14273, 2003-14274, 2013266-0024, 2014184-0022, 2015040-
0010 sus-visés ainsi que tous arrêtés intermédiaires intervenus sont abrogés

ARTICLE 3: le présent arrêté rétroagit à la date du 31 décembre 2016 ;

ARTICLE 4: le Préfet de l’Isère et le Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Isère sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de l’Isère et notifié à la commune de Grenoble

Grenoble, le 31 Mars 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet, par délégation

la Secrétaire Générale,

 Violaine DEMARET

N.B.     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 2
Place de Verdun, BP1135 - 38022 Grenoble cedex dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa
notification 
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE  BUDGETAIRE

RÉFÉRENCES A RAPPELER : 2017/PG

AFFAIRE SUIVIE PAR : Pascal GILLES

Tél : 04 76 60 34 39
Fax : 04 76 60 32 31
pascal.gilles@isere.gouv.fr

ARRETE N°

Portant dissolution de la régie de recettes créée auprès de la police municipale des Avenières Veyrins-Thuellin

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l’arrêté préfectoral n°2015019-0018 du 19 janvier 2015 portant institution d’une régie de recettes auprès de 
la police municipale des Avenières ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015022-0010 du 22 janvier 2015 portant nomination de Laetitia CHAPUIS et de 
Emmanuel FAIVRE aux fonctions respectives de régisseur titulaire et de régisseur suppléant ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2015 portant création à compter du 1er janvier 2016 de la commune 
nouvelle des Avenières Veyrins-Thuellin;

VU la lettre de demande de la commune nouvelle sollicitant la dissolution de la régie en raison de l’adoption du
dispositif de verbalisation électronique ;

VU l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Isère ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  er     : il est mis fin à la régie de recettes créée auprès de la commune des Avenières Veyrins-Thuellin ;
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ARTICLE 2 : les arrêtés préfectoraux n°2015019-0018 et n°2015022-0010 susvisés sont abrogés ;

ARTICLE 4: le Préfet de l’Isère et le Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Isère sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de l’Isère et notifié à la commune des Avenières Veyrins-Thuellin

Grenoble, le 31 Mars 2017 

Le Préfet,
Pour le Préfet, par délégation,

la Secrétaire Générale,

Violaine DEMARET

N.B.     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 2
Place de Verdun, BP1135 - 38022 Grenoble cedex dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE BUDGETAIRE

RÉFÉRENCES A RAPPELER : 2017/PG 

AFFAIRE SUIVIE PAR : Pascal GILLES

Tél :  04 76 60 34 39
Fax : 04 76 60 32 31
pascal.gilles@isere.gouv.fr

ARRETE N° 

Portant nomination du régisseur titulaire de la police municipale d’Autrans-Méaudre en Vercors

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU l’arrêté préfectoral n°38-2016-10-26-003 du 26 octobre 2016, portant institution d’une régie de recettes
auprès de la police municipale de la commune d’Autrans-Méaudre en Vercors;

VU la demande de la commune d’Autrans-Méaudre en Vercors en vue de la nomination de Madame Nathalie
BLANC au poste de régisseur titulaire ;

VU l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Isère ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l’Isère

ARRETE

ARTICLE  1er –  Madame  Nathalie  BLANC,  Adjoint  administratif  principal  de  2ème  classe,  est  nommée
régisseur de recettes titulaire de la police municipale d’Autrans-Méaudre en Vercors à l’effet de percevoir le
produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation, en application de l’article L511-1 du Code de la
Sécurité Intérieure, ainsi que le produit des consignations prévues par l’article L 121-4 du Code de la Route

ARTICLE 2   : Madame Nathalie BLANC est dispensée de l’obligation de constituer un cautionnement ;
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ARTICLE 3     : le Préfet de l’Isère et le Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Isère sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Isère et notifié à la commune d’Autrans-Méaudre en Vercors.

Grenoble, le 31 Mars 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet, par délégation,

la Secrétaire Générale,

Violaine DEMARET

N.B.     : Le présent  arrêté  peut  faire l’objet  d’un recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble, 2 Place de Verdun, BP1135 - 38022 Grenoble cedex, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication ou de sa notification 
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Préfecture de l?Isère
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Arrêté préfectoral portant transfert de la compétence à la

carte "gestion des lieux d'accueil enfant-parents" et

modification des contributions communales.
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 
Pôle Intercommunalité et Institutions Locales

RÉFÉRENCES A RAPPELER : SM/2017/133

ARRETE

Portant transfert de la compétence « gestion de lieu d’accueil enfants parents »
au syndicat intercommunal à la carte du collège de Jarrie et du contrat enfance
(SICCE) et modification du calcul des contributions des communes au syndicat.

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code général  des collectivités territoriales,  sa cinquième partie  relative à la coopération
locale, et notamment les articles L5211-17 et L5211-20 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié,  n°88-208  en  date  du  18  janvier  1988,  instituant  le  syndicat
intercommunal du collège du Clos Jouvin ;

VU les statuts du syndicat ;

VU  les délibérations du comité syndical du SICCE n°22 et 26 du 15 décembre 2016 proposant
d’une part, le transfert d’une cinquième compétence « gestion des lieux d’accueil enfants parents »
et d’autre part, la modification des statuts concernant les contributions des communes ;

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes ci-après approuvant le
transfert de ladite compétence et la rédaction des nouveaux statuts :

 Brié et Angonnes............................................le 15 février 2017
 Champ sur Drac................................................le 6 février 2017
 Champagnier....................................................le 6 février 2017
 Herbeys..........................................................le 20 février 2017
 Jarrie...............................................................le 13 février 2017
 Notre Dame de Commiers..............................le 30 janvier 2017
 Notre Dame de Mésage.................................le 18 janvier 2017
 Séchilienne.....................................................le 13 février 2017
 Saint-Barthélémy de Séchilienne....................le 14 février 2017
 Saint-Georges de Commiers..........................le 28 février 2017
 Saint-Pierre de Mésage..................................le 13 février 2017
 Vaulnaveys le Bas...........................................le 28 février 2017
 Vaulnaveys le Haut...........................................le 9 février 2017
 Vizille..............................................................le 13 février 2017
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CONSIDERANT  que la décision de la commune de  Montchaboud,  dont le conseil municipal n’a
pas délibéré dans le délai de trois mois qui lui était imparti, est réputée favorable ;

CONSIDERANT que la majorité qualifiée requise par les dispositions des articles L.5211-17 et
L5211-20 du CGCT est atteinte ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère ;

ARRETE

Article 1  er

La  liste  des  compétences  à  la  carte  exercée  par  le  SICCE  est  complétée  par  une  nouvelle
compétence n°5 : « la gestion des lieux d’accueil enfants parents ».
Par voie de conséquence, les articles 2, 5 et 6 sont modifiés comme indiqué dans les statuts ci-
annexés.

Article 2

L’article  10  des  statuts,  relatif  aux  contributions  financières  des  communes  membres  aux
dépenses  d’administration  du  syndicat  et  aux  dépenses  correspondant  à  chacune  des
compétences optionnelles du syndicat, est modifié comme indiqué dans les statuts ci-annexés.

Article 3

La décision institutive et les statuts, ci-annexés, sont modifiés en conséquence.

Article 4

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :

- la secrétaire générale de l’Isère,
- le président du syndicat à la carte du collège de Jarrie et du contrat enfance (SICCE),
- les maires des communes concernées.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère. Un exemplaire sera
adressé au directeur départemental des finances publiques de l’Isère, et sous son couvert, aux
comptables des collectivités territoriales intéressées.

Grenoble, le 31 mars 2017

Pour le Préfet, par délégation
La Secrétaire Générale

Violaine DEMARET

N.B. : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 Place
de Verdun, BP1135 - 38022 Grenoble cedex, dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des
actes administratifs ou son affichage dans les collectivités.

2

Préfecture de l?Isère - 38-2017-03-31-009 - Arrêté préfectoral portant transfert de la compétence à la carte "gestion des lieux d'accueil enfant-parents" et
modification des contributions communales. 205



STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL A LA CARTE DU COLLEGE DE
JARRIE ET DU CONTRAT ENFANCE

(S.I.C.C.E.)

Article 1     :

En application  des articles  L.5212-1 et suivants  et  notamment l’article  L.5212-16 du code
général des collectivités territoriales, il est constitué entre les communes de Brié et Angonnes,
Champagnier, Champ sur Drac, Herbeys, Jarrie, Notre-Dame de Commiers, Saint-Georges de
Commiers, un syndicat « à la carte » qui prend la dénomination de « Syndicat à la carte du
Collège de Jarrie  et  du Contrat  Enfance ».  Toute commune le  souhaitant  peut  adhérer  au
S.I.C.C.E. à tout moment et toute commune adhérente peut s’en désengager à tout moment
dans les conditions fixées aux articles 5 et 6 des présents statuts. 

A compter du 1er janvier 2015, les communes adhérentes au S.I.C.C.E. sont les suivantes :
Brié et Angonnes, Champagnier, Champ sur Drac, Herbeys, Jarrie, Notre Dame de Commiers,
Saint  Georges  de  Commiers,  Montchaboud,  Saint  Pierre  de  Mésage,  Saint  Barthélémy  de
Séchilienne, Séchilienne, Vaulnaveys le Bas, Vaulnaveys le Haut et Vizille.

Le 1er janvier 2016, la commune de Notre Dame de Mésage devient adhérente au S.I.C.C.E.
Les communes membres par compétence sont les suivantes:

Communes membres

Compétence 
n°1 : 
Accompagneme
nt aux activités 
de la vie scolaire
du collège de 
Jarrie

Compétence 
n°2 : Contrat 
enfance 
jeunesse avec la
caisse 
d’allocations 
familiales de 
l’Isère

Compétence 
n°3 : Gestion 
des 
établissements 
d’accueil du 
jeune enfant

Compétence 
n°4 : Gestion 
des relais 
assistantes 
maternelles

Compétence 
n°5 : Gestion 
des lieux 
d’accueil enfants
parents

Brié et Angonnes x x x
Champagnier x x x x
Champ sur Drac x x x x x
Herbeys x x
Jarrie x x x x x
Montchaboud x x
Notre  dame  de
Commiers

x x

Notre Dame de Mésage x x x
Saint  Barthélémy  de
Séchilienne

x x x

Saint  Georges  de
Commiers

x x x

Saint Pierre de Mésage x x
Séchilienne x
Vaulnaveys le Bas x
Vaulnaveys le Haut x x x
Vizille x x x
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Article 2     :

Le syndicat est habilité à exercer les compétences à caractère optionnel suivantes :

Compétence n°1     :
- Accompagnement aux activités de la vie scolaire du collège de Jarrie

Compétence n°2     :
- Mise  en  place  des  études  diagnostics  enfance  et  jeunesse  sur  le  territoire  des

communes membres
- Signature,  au nom des communes membres, d’un contrat  enfance/jeunesse avec la

Caisse d’Allocations Familiales de l’Isère et suivi  administratif  et financier du contrat
pour le compte de ces communes.

Compétence n°3     :
- Gestion des établissements d’accueil du jeune enfant

Compétence n°4     :
-  Gestion des relais assistantes maternelles

Compétence n°5     :
-  Gestion des lieux d’accueil enfants parents 

Article 3     :

Le siège du syndicat est fixé dans les locaux de la mairie de Jarrie.

Article 4     :

Le syndicat est institué pour une durée illimitée.

Article 5     :

Chacune  des  compétences  à  caractère  optionnel  est  transférée  au  syndicat  par  chaque
commune membre dans les conditions suivantes :

-  Le  transfert  peut  porter  sur  une,  deux,  trois,  quatre  ou  cinq compétences  à  caractère
optionnel définies à l’article 2.

La contribution des communes membres porte sur les charges d’administration générale du
syndicat et sur la ou les compétences transférées au syndicat. Cette contribution est fixée à
l’article 10.

- Le transfert prend effet au premier jour du mois suivant la date à laquelle la délibération du
conseil municipal est devenue exécutoire.

La délibération portant transfert d’une ou plusieurs compétences optionnelles est notifiée par le
Maire  au  Président  du  syndicat.  Celui-ci  en  informe  le  Maire  de  chacune  des  communes
membres.

Article 6     :

Chacune des compétences optionnelles peut être reprise au syndicat par chaque commune
membre dans les conditions suivantes :

- La reprise peut concerner soit une, deux, trois, quatre ou  cinq compétences à caractère
optionnel définies à l’article 2.

- La reprise prend effet au premier jour du mois suivant la date à laquelle la délibération du
conseil municipal portant reprise de la compétence est devenue exécutoire.
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- La nouvelle répartition de la contribution des communes aux dépenses liées aux compétences
optionnelles résultant de la reprise est déterminée ainsi qu’il est indiqué à l’article 10.

- La reprise d’une compétence par une commune n’affecte pas la répartition de la contribution
des communes aux dépenses d’administration générale du syndicat si celle-ci reste membre.

- La délibération portant reprise de compétence  est notifiée par le Maire au Président du
syndicat. Celui-ci en informe le Maire de chacune des communes membres.

Article 7     :

Le comité syndical est composé de deux délégués titulaires élus par le conseil municipal de
chaque  commun  membre,  qui  aura  également  élu  deux  suppléants  pour  remplacer  les
délégués titulaires en cas de besoin. 

Article 8     :

Le bureau est composé du président et éventuellement de vice-présidents.

Article 9     :

Le  comité  syndical  peut  former  des  commissions  chargées  d’étudier  et  de  préparer  les
décisions pour les compétences optionnelles citées à l’article 2.

Article 10     :

1- La  contribution  des  communes  membres  aux  dépenses  d’administration  du
syndicat est fixée comme suit :

- 5 % des dépenses d’administration générale attribuées à la compétence « collège »
- 2 % des  dépenses  d’administration  générale  attribuées  à  la  compétence  « contrat

enfance jeunesse »
- 19 % des dépenses d’administration générale attribuées à la compétence « gestion du

relais assistants maternels »
- 72 % des dépenses d’administration générale attribuées à la compétence « gestion des

établissements d’accueil du jeune enfant  »
- 2 % des dépenses d’administration générale attribuées à la compétence « gestion des

lieux d’accueil enfants parents »

2- La contribution des communes membres aux dépenses correspondant à chacune
des compétences optionnelles est fixée comme suit     :

A- Pour la compétence optionnelle 1 décrite à l’article 2 :

- Pour 70% du montant total des contributions attendues, au prorata du nombre d’élèves
de la commune présents au collège de Jarrie.

- Pour 30% du montant total des contributions attendues, au prorata du potentiel fiscal
de la commune.

B- Pour la compétence optionnelle 2 décrite à l’article 2 :

- Pour  70%  du  montant  total  des  contributions  attendues,  au  prorata  du  nombre
théorique d’enfants de la commune concernés par le contrat enfance-jeunesse.

- Pour 30% du montant total des contributions attendues, au prorata du potentiel fiscal
de la commune

C- Pour la compétence optionnelle 3 décrite à l’article 2 :
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- Besoin annuel en nombre de places dans les établissements d’accueil des communes
concernées

- Coût de la place dans chaque structure 

D- Pour la compétence optionnelle 4 décrite à l’article 2 :

- Pour 70% du montant total des contributions attendues, au prorata du nombre 
d’assistants maternels de la commune.

- Pour 30% du montant total des contributions attendues, au prorata du potentiel fiscal 
de la commune

-
E- Pour la compétence optionnelle 5 décrite dans l’article 2 :

- Montant total des contributions attendues, au prorata du nombre constaté d’enfants de
la commune utilisant le service

Article 11     :

Les  présents  statuts  sont  annexés  aux  délibérations  des  conseils  municipaux  décidant  la
modification du syndicat.
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Cabinet du Préfet
Bureau sécurité intérieure et ordre public

Dossier n°  2014/0074
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2017-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  datée  du  11  octobre  2016  et  présentée  par  Monsieur
Benjamin  PICHON,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  pour
équiper son établissement « Orange Bleue » situé 22 avenue de l'Ile Brune à SAINT
EGREVE ;

VU le récépissé délivré le 31 janvier 2017 et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  16
mars  2017,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu un représentant de la gendarmerie nationale territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er –  Monsieur  Benjamin  PICHON,  est  autorisé  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  Orange Bleue » situé  22 avenue de l'Ile Brune à  SAINT EGREVE un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2014/0074.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le dispositif  de  vidéoprotection est  composé de une caméra intérieure et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une
signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la  fonction  du titulaire  du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la  maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à  la  salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée
en  cas  de manquement aux  dispositions  des articles  L.223-1  et  suivants,  et  L.251-1  et
suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de l'article
R252-12, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur  Benjamin PICHON ainsi  qu’à Madame le Maire de
SAINT EGREVE.

Grenoble, le 30 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Chef de bureau sécurité intérieure et

ordre public

Marie CIULLO
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Cabinet du Préfet
Bureau sécurité intérieure et ordre public

Dossier n°  2017/0081
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2017-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU la  demande d'autorisation  datée du 24 décembre 2016 et  présentée par  Monsieur
Frédéric MARTINEZ, responsable sécurité,  préalable à l'installation d'un système de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  Carrefour  Market » situé  Parc
Victor Hugo à ECHIROLLES ;

VU le récépissé délivré le 14 février 2017 et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  16
mars  2017,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu un représentant de la police nationale territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er –  Monsieur Frédéric MARTINEZ, responsable sécurité,  est autorisé  pour une
durée de cinq ans renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre  dans  son  établissement  «  Carrefour  Market »  situé  Parc  Victor  Hugo à
ECHIROLLES un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2017/0081.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  dix-sept  caméras  intérieures  et
quatre caméras extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas,  filmer la voie
publique. Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une
signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la  fonction  du titulaire  du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la  maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à  la  salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée
en  cas  de manquement aux  dispositions  des articles  L.223-1  et  suivants,  et  L.251-1  et
suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de l'article
R252-12, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Frédéric MARTINEZ, responsable sécurité ainsi qu’à
Monsieur le Maire de ECHIROLLES.

Grenoble, le 30 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Chef de bureau sécurité intérieure et

ordre public

Marie CIULLO
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Cabinet du Préfet
Bureau sécurité intérieure et ordre public

Dossier n°2010/0516  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2017-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°2010-10020 du 29 novembre 2010  autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour l’établissement  « Le Fournil de Champagne » situé  21 avenue
des Maquis du Grésivaudan à LA TRONCHE ;

VU la demande transmise le 23 juillet 2016 et présentée par Monsieur Ceydric ROMINGER,
gérant,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de  vidéoprotection  installé  et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le récépissé délivré le  18 janvier 2017 et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16
mars 2017, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection exploité par
Monsieur  Ceydric  ROMINGER,  gérant,  est  autorisée pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « Le Fournil
de  Champagne »  situé  21  avenue  des  Maquis  du  Grésivaudan à  LA TRONCHE
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2010/0516.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de trois caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les  références du service  et  de la  fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la  maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée
en cas  de  manquement aux  dispositions  des articles  L.223-1  et  suivants,  et  L.251-1  et
suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de l'article
R252-12, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

2

Préfecture de l?Isère - 38-2017-03-30-001 - Renouvellement d’autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection pour la boulangerie Le Fournil de
Champagne située 21 avenue des Maquis du Grésivaudan à La Tronche 220



Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – l’arrêté susvisé n°2010-10020 du 29 novembre 2010 est abrogé.

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Ceydric  ROMINGER, gérant  ainsi  qu’à Monsieur le
Maire de LA TRONCHE.

Grenoble, le 30 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Chef de bureau sécurité intérieure et

ordre public

Marie CIULLO
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38-2017-03-30-004

Renouvellement d’autorisation d'exploitation d'un système

de vidéoprotection pour le supermarché Carrefour ZI des

Blanchisseries à Voiron
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Cabinet du Préfet
Bureau sécurité intérieure et ordre public

Dossier n°2008/0098  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2017-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2012318-0026 du 13 novembre 2012 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection  pour  l’établissement « Carrefour »  situé  ZI  des  Blanchisseries à
VOIRON ;

VU la  demande  transmise  le  30  novembre  2016  et  présentée  par  Monsieur  Guy
BOCHATON,  responsable  sécurité,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le récépissé délivré le  31 janvier 2017 et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16
mars 2017, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection exploité par
Monsieur Guy BOCHATON, responsable sécurité,  est autorisée pour une durée de cinq
ans  renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  pour  l’établissement
« Carrefour » situé ZI des Blanchisseries à VOIRON conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/0098.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de cinquante-cinq caméras intérieures
et vingt-quatre caméras extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la
voie  publique.  Les  zones d’habitation  privées  éventuellement  filmées  devront  être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les  références du service  et  de la  fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur du magasin.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la  maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée
en cas  de  manquement aux  dispositions  des articles  L.223-1  et  suivants,  et  L.251-1  et
suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de l'article
R252-12, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – l’arrêté susvisé n°2012318-0026 du 13 novembre 2012 est abrogé.

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Guy BOCHATON,  responsable  sécurité,  ainsi  qu’à
Monsieur le Maire de VOIRON.

Grenoble, le 30 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Chef de bureau sécurité intérieure et

ordre public

Marie CIULLO
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Sous préfecture de La Tour du Pin

38-2017-03-20-029

AP MODIF STATUTS CC BIEVRE EST

modification des statuts de la communauté de communes Bièvre Est et prise de compétence PDIPR
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PREFET DE L’ISERE

Sous-Préfecture de La Tour du Pin
Pôle relations avec les collectivités locales                                                                       
Politiques Environnementales
Aménagement durable

ARRETE N° 38-2017-

Portant mise à jour des statuts et extension de compétences de la
communauté de communes Bièvre Est

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République
(NOTRe) ; 

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L 5211-17 et L
5214-16 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°93-3438  du  30  juin  1993  portant  création  de  la  Communauté  de
Communes Bièvre Est ;

VU l’ensemble des arrêtés préfectoraux  successifs et plus particulièrement l’arrêté n°2006-07910
du 25 septembre 2006 modifié par les arrêtés n° 2007-07549 du 31 août 2007, n°2008-10542 du
21 novembre 2008, n°2009-03429 du 24 avril 2009, n°2009-04044 du 11 mai 2009, n°2010-09939
du 26 novembre 2010, n°20111319-0006 du 15 novembre 2011, n°2013028-0008 du 28 janvier
2013, n°2014170-0006 du 19 juin 2014 et du 20 octobre 2015 portant extension des compétences
de la communauté de communes Bièvre Est ;

VU les délibérations du conseil communautaire de la Communauté de Communes Bièvre Est en
date des 10 octobre 2016, approuvant la prise de la compétence « Sentier de randonnées – Plan
Départemental des Itinéraires de Promenade et de randonnée (PDIPR) » et 14 novembre 2016
approuvant la mise à jour de ses statuts conformément à la loi NOTRe ;

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de :

 Apprieu en date du  26 janvier 2017
 Beaucroissant en date du 21 décembre 2016 
 Bévenais en date du 22 décembre 2016 
 Bizonnes en date du 20 décembre 2016
 Burcin en date du 19 décembre 2016 
 Chabons en date du 9 janvier 2017 
 Colombe en date du 22 décembre 2016 
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 Eydoche en date du 30 novembre 2016 
 Flachères en date du 15 décembre 2016 
 Izeaux en date du 16 février 2017 
 Le Grand Lemps en date du 15 décembre 2016 
 Oyeu en date 12 janvier 2017 
 Renage en date du 17 février 2017 
 Saint Didier de Bizonnes en date du 24 février 2017

approuvant le projet de statuts ,

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de :

 Apprieu en date du  26 janvier 2017
 Beaucroissant en date du 21 décembre 2016 
 Bévenais en date du 22 décembre 2016 
 Bizonnes en date du 20 décembre 2016
 Burcin en date du 19 décembre 2016 
 Chabons en date du 9 janvier 2017 
 Colombe en date du 22 décembre 2016 
 Eydoche en date du 30 novembre 2016 
 Flachères en date du 15 décembre 2016 
 Izeaux en date du 16 février 2017 
 Le Grand Lemps en date du 24 janvier 2017 
 Oyeu en date 12 janvier 2017 
 Renage en date du 17 février 2017 
 Saint Didier de Bizonnes en date du 24 février 2017

approuvant  le  transfert  de la  compétence « Sentier  de randonnées – Plan Départemental  des
Itinéraires de Promenade et de Randonnée » à la communauté de communes Bièvre Est ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  38-2017-02-01-010  du  1er février  2017  portant  délégation
de signature à M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet de LA TOUR DU PIN ;

CONSIDERANT que la majorité qualifiée requise par les dispositions  de l’article 35 de la loi n°
2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la République est atteinte ; 

CONSIDERANT que,  conformément  aux  objectifs  de  la  loi  portant  Nouvelle  Organisation
Territoriale  de  la  République,  il  convient  de  mettre  à  jour  les  statuts  de  la  communauté  de
Communes Bièvre Est et notamment ses compétences ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de La Tour du Pin ;

A R R E T E :

ARTICLE 1  er – La compétence « Sentier de randonnées – Plan Départemental des Itinéraires
de Promenade et de Randonnée » est transférée à la communauté de communes Bièvre Est.

ARTICLE 2 - Les  statuts  de  la  communauté  de  communes  Bièvre  Est  sont  modifiés  en
conséquence et approuvés tels qu’annexés au présent arrêté.
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ARTICLE 3- Les dispositions du présent arrêté prennent effet à la date de sa publication.

ARTICLE 4- Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :

- le Sous-Préfet de La Tour du Pin,
- le Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Isère,
- le Président de la Communauté de Communes Bièvre Est.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

A La Tour du Pin, le 20 mars 2017

                                                               

Signé : Thomas MICHAUD

N.B. : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2
Place de Verdun, CS 71046- 38021 Grenoble cedex 1, dans les deux mois suivant sa publication au recueil des
actes administratifs -                                                                   
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